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Avant-propos
Le rapport annuel du Service de contrôle des sociétés de gestion des droits d’auteur et droits 
voisins assure la transparence, imposée par la loi, concernant la gestion collective des droits et le 
contrôle de cette gestion. 

En 2019, le Service de contrôle a notamment mené les actions suivantes :
• adaptation du schéma des comptes 2018 sur la base de l’arrêté royal du 22 décembre 2017 ;
• suivi du contrôle des déclarations électroniques et des comptes 2017 : à la suite des constata-

tions du contrôle des compte 2017, le Service de contrôle a analysé les différents mécanismes 
ayant pour effet de postposer le moment où les sommes récoltées sont payées aux ayants droit 
et a accordé une attention particulière, dans le contrôle des comptes 2018, aux autres points 
d’attention identifiés lors du contrôle des comptes 2017 ; 

• contrôle des déclarations électroniques et des comptes 2018 : au total, 245 questions ou obser-
vations ont été communiquées à 23 sociétés sur la base de ces contrôles ;

• traitement de 96 plaintes et demandes de renseignements, et de 22 notifications de règles 
internes des sociétés de gestion (statuts, tarifs, règles de répartition, etc.) ;

• examen de 7 modifications statutaires, de 6 modifications tarifaires et de 9 modifications de 
règlements de répartition impliquant au total 13 sociétés de gestion ;

• contrôle approfondi des répartitions dans une société ;
• étude économique permettant notamment de comparer les droits TV payés avec les parts de 

marché des utilisateurs concernés sur la base de plus de 3.000 factures ;
• poursuite de l’enquête sur les droits TV en vue d’un meilleur respect de la réglementation par 

une transparence accrue permettant d’éliminer le risque de discriminations ;
• procédure en manquement initiée concernant des perceptions relatives à des œuvres libres de 

droit ;
• préparation d’une adaptation de la guidance de 2015 sur les obligations comptables des sociétés 

de gestion.  

Les statistiques relatives à la gestion collective des droits d’auteur et droits voisins pour 2018 
sont présentées dans ce rapport. Avec respectivement 304.860.021 euros et 263.516.064 euros 
de droits perçus et de droits payés, les perceptions diminuent de 292.415 euros alors que les 
paiements augmentent de 15.004.658 euros. La moyenne des frais de gestion s’élève à 14,90 %. 
Depuis que le pourcentage des frais de gestion est publié (rapport annuel 2011), la diminution du 
pourcentage est lente mais constante. Une autre nouvelle encourageante est qu’avec une augmen-
tation de seulement 244.606 euros, la dette aux ayants droit semble se stabiliser. Avec un montant 
de 665.852.440 euros, le niveau de cette dette reste cependant élevé même s’il doit être nuancé 
en ce sens qu’il n’est actuellement pas possible de payer près de 35 % de ce montant aux ayants 
droit. 

 
Wim Van Poucke 
Directeur général 
Direction générale de l’Inspection économique
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1. Informations concernant les sociétés de gestion de 
droits d’auteur

1.1. Présentation des sociétés de gestion
En 2018, 21 sociétés de gestion et 2 organismes de gestion collective avec succursale sur le ter-
ritoire belge disposaient d’une autorisation et étaient actifs. Cela représente une diminution du 
nombre de sociétés de gestion par rapport à 2017 puisque 26 sociétés de gestion étaient alors au-
torisées. À la suite de la transposition de la directive 2014/261, quelques sociétés de gestion n’ont 
plus été considérées comme telles. Deux sociétés de gestion ont été requalifiées en organismes 
de gestion collective avec succursale en Belgique puisqu’il s’agit de sociétés de gestion françaises 
ayant un établissement en Belgique. L’autorisation de trois sociétés a été retirée car elles n’étaient 
plus considérées comme des sociétés de gestion.

Depuis 2018, trois entités de gestion indépendante sont également actives. Elles ont au préalable 
introduit une déclaration auprès du SPF Economie. Ce sont des sociétés qui font de la gestion de 
droits d’auteur mais, contrairement aux sociétés de gestion ou aux organismes de gestion, ne sont 
pas détenues par les ayants droit et ne sont donc pas davantage contrôlées par eux. Les statistiques 
de ces trois entités de gestion indépendante2 ne sont pas reprises dans les statistiques (point 1.2.).  

Les données clés des sociétés de gestion, des entités de gestion indépendante et des organismes 
de gestion collective avec succursale en Belgique sont reprises dans un document séparé qui figure 
sur la page internet3 du Service de contrôle4. Il s’agit entre autres des données d’identification, du 
nombre d’ayants droit représentés, etc.

1.2. Données financières
Les perceptions de 2018 sont abordées en premier lieu au point 1.2.1. Viennent ensuite les mon-
tants répartis et payés (1.2.2.) ainsi que les dettes envers les ayants droit (1.2.3.), puis les frais de 
fonctionnement (1.2.4.). La dernière partie inclut un aperçu des contributions payées par les socié-
tés de gestion au fonds organique en 2019 (1.2.5.).  

1 Loi du 8 juin 2017 transposant en droit belge la directive 2014/26/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 février 2014 concernant la gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins et l’octroi 
de licences multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation en ligne dans le 
marché intérieur.

2 Auteursbureau Almo, Permission Machine et Toneelfonds J. Janssens.
3 https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Intellectual-property/Presentation-societes-de-

gestion-droit-auteur.pdf 
4 https://economie.fgov.be/fr/themes/propriete-intellectuelle/droit-dauteur/service-de-controle-des

https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Intellectual-property/Presentation-societes-de-gestion-droit-auteur.pdf%20
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Intellectual-property/Presentation-societes-de-gestion-droit-auteur.pdf%20
https://economie.fgov.be/fr/themes/propriete-intellectuelle/droit-dauteur/service-de-controle-des
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1.2.1. Droits perçus par les sociétés de gestion

Tableau 1. Droits perçus par les sociétés de gestion
En euros sauf autre mention5.

2014 2015 2016 2017 2018 % (2018) 
AGICOA 23.885.709 17.992.117 22.809.726 25.324.532 18.974.884 6,22%
ASSUCOPIE 707.374 1.087.353 1.634.272 504.228 851.948 0,28%
AUVIBEL 29.272.813 29.201.780 22.304.623 21.813.145 19.139.171 6,28%
BAVP 4.319.797 3.678.506 5.516.485 3.678.168 5.121.610 1,68%
COPIEBEL 716.366 1.831.267 1.599.183 1.667.862 1.673.014 0,55%
COPIEPRESSE 2.783.345 1.712.680 2.242.814 1.360.306 1.481.819 0,49%
deAUTEURS 1.768.992 2.482.733 4.425.416 3.404.364 3.390.200 1,11%
IMAGIA 1.444.424 1.723.821 2.075.332 1.667.873 1.404.219 0,46%
LIBRIUS 2.969.772 4.177.007 4.350.050 1.044.651 2.723.933 0,89%
LICENSE2PUBLISH 2.328.739 2.065.026 2.456.719 1.955.287 2.109.003 0,69%
PLAYRIGHT 19.072.735 19.780.382 18.826.165 18.502.872 23.476.651 7,70%
PROCIBEL 4.302.652 4.498.536 3.517.782 3.190.757 5.040 0,00%
REPRO PP 50.766 1.104.994 296.523 1.026.340 463.719 0,15%
REPROBEL 26.053.387 26.231.453 16.825.443 8.752.523 17.786.850 5,83%
REPROPRESS 177.105 736.121 539.678 4.327.478 1.341.065 0,44%
SABAM 144.095.048 148.689.792 144.203.838 151.237.168 148.667.845 48,77%
SACD 18.893.890 15.683.184 15.044.229 18.179.696 17.633.330 5,78%
SAJ JAM 2.326.665 662.785 2.189.957 961.098 1.186.205 0,39%
SCAM 6.801.117 5.822.619 8.384.029 7.669.925 8.608.424 2,82%
SEMU 1.619.541 1.807.317 2.025.579 1.577.842 2.410.145 0,79%
SIMIM 20.610.656 23.170.970 24.078.309 22.437.924 22.326.955 7,32%
SOFAM 2.098.496 1.218.333 2.427.850 2.117.369 2.098.008 0,69%
VEWA 1.917.440 1.838.647 3.853.413 1.155.822 1.985.983 0,65%

Total* 319.421.028 318.383.552 312.569.812 305.152.436 304.860.021 100 %

Total corrigé** 273.419.534 275.312.979 266.498.657 270.713.218 267.934.000

*Les montants totaux de 2014 à 2017 reprennent également les perceptions relatives aux sociétés de gestion Almo, Güfa 
et Toneelfonds Janssens. Ces trois sociétés ne sont plus considérées comme des sociétés de gestion depuis le 1er janvier 
2008 et ne sont, par conséquent plus reprises dans le total 2018. 
**Certains droits sont repris deux fois : une première fois auprès de la société Auvibel ou Reprobel et une seconde fois, 
après répartition primaire, auprès de la société représentée. Les paiements par Auvibel et Reprobel sont en effet des 
perceptions pour les sociétés sont leurs membres. Le « total corrigé » est la somme des perceptions de toutes les sociétés 
de gestion moins les paiements de Reprobel et Auvibel à leurs membres. 
Source : SPF Economie, Inspection économique.

Source : SPF Economie, Inspection économique.

5 Ce tableau reprend les droits perçus par les 23 sociétés de gestion pour les exercices de 2014 à 2018. Il 
s’agit des droits effectivement encaissés par chaque société, ce qui ne correspond pas nécessairement 
aux droits comptabilisés au cours de l’exercice. Il s’agit des droits d’auteur et droits voisins perçus sur le 
territoire national ou perçus à l’étranger pour le compte de personnes résidant sur le territoire national. Ces 
montants constituent la base de calcul de la contribution au fonds organique.
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En 2018, le montant total perçu par l’ensemble des 23 sociétés de gestion s’élevait à 304.860.021 eu-
ros. Après la correction relative aux droits payés d’Auvibel et de Reprobel, le total a été ramené à 
267.934.000 euros. 

Les montants totaux de 2014 à 2017 incluaient également les perceptions relatives aux sociétés 
de gestion Almo, Güfa et Toneelfonds J. Janssens. À partir de 2018, les perceptions de ces sociétés 
ne sont plus incluses dans les statistiques puisqu’elles ont changé de statut6. À première vue, les 
perceptions ont diminué de 2017 à 2018. Toutefois, si l’on déduit le montant d’Almo, de Güfa et de 
Toneelfonds J. Janssens7 des perceptions totales de 2017 afin d’obtenir une comparaison correcte, 
on obtient un total de 303.557.229 euros pour 2017. De cette manière, il y a une légère augmen-
tation des perceptions en 2018 par rapport à 2017.

Les plus grandes variations positives du côté des perceptions sont constatées chez :
• Reprobel (+ 9 millions d’euros),
• PlayRight (+ 4,9 millions d’euros),
• Librius (+ 1,6 millions d’euros). 

Les perceptions en valeurs absolues ayant le plus baissé sont celles de :
• Agicoa (- 6,3 millions d’euros),
• Procibel (- 3,1 millions d’euros),
• Repropress (- 3 millions d’euros).

Les plus grandes diminutions en pourcentage dans les perceptions entre 2017 et 2018 concernent 
Procibel (-100 %), Repropress (-69 %) et Repro PP (-55 %). La diminution chez Procibel s’explique 
par une très faible perception en 2018, pour un total de 5.040 euros. Elle ne reçoit les perceptions 
de 2018 que début 2019. La baisse chez Repropress et Repro PP est due à l’encaissement en 2017 
de perceptions supplémentaires à la suite de la résolution d’un litige sous-jacent qui bloquait ces 
perceptions.

Les plus fortes hausses de pourcentage ont été constatées chez Librius (+161 %), Reprobel (+103 %) 
et Vewa (+72 %). 

Onze des 23 sociétés de gestion ont perçu un montant moins élevé en 2018 que l’année précé-
dente. 

Sabam a le pourcentage le plus élevé des perceptions totales (49 %), suivie par PlayRight (8 %), 
Simim (7 %) et Auvibel (6 %). 

6 Almo et Toneelfonds Janssens sont maintenant des entités de gestion indépendante et Güfa est doréna-
vant considéré comme un organisme de gestion collective ayant une succursale en Belgique.

7 Ce montant s’élève à 1.595.207 euros.
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Graphique 1. Ventilation des droits nets perçus par mode d’exploitation en 2018
En %. 

40,40%

17,24%

13,67%

7,38%
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Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le graphique 1. ventile les droits perçus par les sociétés de gestion selon le mode d’exploitation. 

Il permet de se faire une idée du poids d’un type d’exploitation précis dans le total des perceptions.

Le mode d’exploitation principal est la « communication publique », avec 40 %, ensuite viennent la 
« retransmission par câble » (17 %) et la « copie privée » (13 %). Ces trois catégories représentent 
71 % des droits perçus (220 millions d’euros).

La Sabam perçoit 87 % du mode d’exploitation « communication publique » (108 millions d’euros 
sur un total de 124,6 millions).

53 millions d’euros sont comptabilisés dans la catégorie d’exploitation « retransmission par câble ». 
Agicoa a perçu 35 % (19 millions) de cette somme et la Sabam 28 % (15 millions). Pour Agicoa, il 
s’agit d’ailleurs du total des droits perçus en 2018. 

Le montant total perçu pour le mode d’exploitation « copie privée » s’élève à 42 millions d’euros. 
Auvibel en a perçu 45 % (19 millions d’euros). Les 55 % de droits perçus restants (23 millions) 
concernent la répartition d’Auvibel à ses sociétés de gestion membres en 2018.
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Graphique 2. Ventilation des droits nets perçus par catégorie d’œuvres et de prestations 
en 2018
En %.

37,98%

14,13% 13,87%

10,49%

8,20%
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2,12% 2,05%

Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le graphique 2 illustre la répartition des perceptions par catégorie d’œuvres ou de prestations. Il 
fournit également plus d’informations sur les différentes catégories d’œuvres ou de prestations. 

Les sociétés de gestion ont attribué une grande partie des droits perçus à la catégorie « autres ». 
Trois des 23 sociétés de gestion ont classé 38 % des perceptions totales dans cette catégorie (117 
millions d’euros) : 
• Auvibel (19 millions d’euros),
• Reprobel (0,5 million d’euros), 
• Sabam (97 millions d’euros). 

Selon le feed-back des sociétés de gestions concernant cette catégorisation « autres », il est impos-
sible de déjà attribuer les montants qu’elles perçoivent à une catégorie précise d’œuvres ou de 
prestations8. 

La deuxième catégorie la plus importante en taille est « œuvres audiovisuelles ». Elle représente 
43,5 millions d’euros de droits. Agicoa perçoit environ 19 millions de ce total.

Près de 42 millions d’euros de perceptions sont classés dans « œuvres sonores ». 

8 Le Service de contrôle estime que cette catégorie est utilisée trop souvent et regrette que cela donne une 
image erronée des chiffres dans les autres catégories.
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Tableau 2. Ventilation géographique des droits nets perçus par société de gestion9

En euros.

 Belgique UE (sauf BE) hors UE Total
AGICOA 18.974.884 0 0 18.974.884 

ASSUCOPIE 764.857 17.192 69.899 851.948 

AUVIBEL 19.139.171 0 0 19.139.171 

BAVP 4.381.828 739.782 0 5.121.610 

COPIEBEL 1.615.588 0 57.426 1.673.014 

COPIEPRESSE 1.350.369 131.449 0 1.481.819 

deAUTEURS 3.390.200 0 0 3.390.200 

IMAGIA 1.404.219 0 0 1.404.219 

LIBRIUS 2.574.117 115.495 34.322 2.723.933 

LICENSE2PUBLISH 2.068.398 40.605 0 2.109.003 

PLAYRIGHT 22.308.460 1.034.471 133.720 23.476.651 

PROCIBEL 0 5.040 0 5.040 

REPRO PP 463.719 0 0 463.719 

REPROBEL 17.160.567 491.230 135.053 17.786.850 

REPROPRESS 1.306.689 34.376 0 1.341.065 

SABAM 130.749.076 18.561.261 2.967.769 148.667.845 

SACD 14.746.294 2.887.036 0 17.633.330 

SAJ JAM 1.186.205 0 0 1.186.205 

SCAM 7.611.584 985.400 11.441 8.608.424 

SEMU 2.403.112 7.033 0 2.410.145 

SIMIM 22.254.789 70.740 1.426 22.326.955 

SOFAM 1.407.783 682.047 8.178 2.098.008 

VEWA 1.934.392 37.203 14.388 1.985.983 

TOTAL 279.196.301 25.840.360 3.433.622 304.860.021 

Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le tableau 2 et le graphique 3 y afférent présentent la ventilation territoriale des montants perçus 
en 2018 par société de gestion. Un paiement reçu d’une société sœur étrangère est considéré 
comme provenant du pays où est établie cette société.

90,51 % des perceptions ont eu lieu auprès d’utilisateurs en Belgique.

9 Les perceptions sur le territoire belge de sociétés de gestion ou de succursales belges de sociétés euro-
péennes sont des perceptions belges. Les perceptions provenant de redevables étrangers sont en principe 
considérées comme provenant de l’étranger mais elles sont considérées comme provenant de Belgique 
si elles rémunèrent une exploitation en Belgique. Ainsi, par exemple, la rémunération de la diffusion en 
Belgique d’une chaîne de télévision étrangère sera une perception belge même si elle est payée à par-
tir de l’étranger. Les perceptions provenant de sociétés sœurs étrangères sont en principe considérées 
comme provenant des pays où sont établies ces sociétés mais elles sont considérées comme provenant de 
Belgique si elles rémunèrent spécifiquement une exploitation en Belgique. Lorsqu’une société membre de 
Reprobel encaisse de l’argent récolté à l’étranger par Reprobel, c’est une perception étrangère de la société 
membre.
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Les sociétés de gestion ont perçu 8,38 % des droits auprès d’utilisateurs originaires de pays de 
l’Union européenne. 

Seulement 1,11 % des droits sont perçus en dehors de l’Union européenne.
• La Sabam a perçu 18,5 millions d’euros dans des pays de l’UE et 2,9 millions d’euros en dehors 

de l’UE. 
• SACD a perçu 2,8 millions dans des pays de l’UE.

Graphique 3. Ventilation territoriale des montants globaux perçus de 2015 à 201810
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Source : SPF Economie, Inspection économique.

10 Les valeurs du graphique de 2015 à 2017 reprennent également la ventilation géographique des percep-
tions relatives aux sociétés de gestion Almo, Güfa et Toneelfonds Janssens. Les perceptions de ces socié-
tés ne sont plus reprises à partir de 2018 étant donné que ces dernières ont désormais changé de statut.
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1.2.2. Montants répartis et payés aux ayants droit
Comme pour les droits perçus (tableau 1), une distinction est faite entre les droits payés et les 
droits payés corrigés (sans le double comptage d’Auvibel et Reprobel). Le total corrigé est inférieur 
d’environ 36,2 millions d’euros à la somme des totaux individuels de toutes les sociétés de gestion. 
Il s’agit logiquement de la même différence qu’au tableau 1. 

Tableau 3. Montants répartis et payés aux ayants droit par société de gestion
En euros, sauf autre mention.

 2014 2015 2016 2017 2018 2018%
AGICOA 20.150.331 17.753.474 21.029.938 13.193.544 25.112.637 9,53%

ASSUCOPIE 912.900 1.138.885 768.562 807.096 338.147 0,13%

AUVIBEL 25.970.311 25.933.967 22.796.164 20.843.783 22.172.802 8,41%

BAVP 5.953.970 4.312.432 5.976.373 4.164.817 6.108.522 2,32%

COPIEBEL 1.391.273 943.094 5.849 1.545.329 559.390 0,21%

COPIEPRESSE 1.086.828 1.188.790 1.108.377 2.001.200 1.470.271 0,56%

deAUTEURS 1.200.481 2.171.334 3.036.954 2.840.464 2.858.063 1,08%

IMAGIA 1.613.561 1.361.493 1.746.641 1.474.481 1.431.745 0,54%

LIBRIUS 881.566 3.039.960 1.377.426 1.933.338 2.158.852 0,82%

LICENSE2PUBLISH 2.150.033 1.910.149 2.065.258 1.886.123 2.549.128 0,97%

PLAYRIGHT 28.266.619 24.864.438 20.338.111 12.932.482 11.478.785 4,36%

PROCIBEL 4.562.270 996.700 2.577.179 2.678.302 2.253.008 0,85%

REPRO PP 609.729 179.247 951.056 1.095.882 135.865 0,05%

REPROBEL 20.031.183 17.136.606 23.274.991 13.595.435 14.083.079 5,34%

REPROPRESS 0 0 176.845 862.259 2.820.608 1,07%

SABAM 98.404.076 132.412.687 106.759.989 117.576.197 114.909.493 43,61%

SACD 16.291.279 13.720.794 16.578.191 18.195.016 17.617.929 6,69%

SAJ-JAM 2.935.686 544.613 1.420.249 1.010.914 1.116.218 0,42%

SCAM 6.001.048 6.544.968 7.646.071 7.410.153 8.095.005 3,07%

SEMU 1.042.135 1.107.721 1.229.453 1.503.584 1.212.739 0,46%

SIMIM 14.379.475 21.692.019 16.476.084 17.490.989 20.789.760 7,89%

SOFAM 1.690.885 1.366.281 1.147.845 1.329.919 1.854.113 0,70%

VEWA 2.080.599 1.955.118 2.016.914 1.985.969 2.389.905 0,91%

Total* 257.799.223 282.477.841 260.686.638 248.511.406 263.516.064 100,00%

Total corrigé 211.797.729 239.407.268 214.615.483 214.072.188 227.260.183  

*Les montants totaux de 2014 à 2017 reprennent également les répartitions relatives aux sociétés de ges-
tion Almo, Güfa et Toneelfonds Janssens. Les chiffres pour ces sociétés ne sont comptabilisés à partir de 
2018 étant donné que ces dernières ont désormais changé de statut.

Source : SPF Economie, Inspection économique.
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Il ressort du tableau 3 que : 
• La Sabam représente 43,61 % du total des montants payés. Par rapport à 2017, il s’agit d’une 

baisse de 2,6 millions d’euros de droits ;
• Agicoa (9,53 %), Auvibel (8,41 %) et Simim (7,89 %) ont aussi assumé une part importante du 

total des droits payés ;
• Sabam, Agicoa, Auvibel et Simim ont ensemble pris en charge 69 % du total des droits payés. 

Autrement dit, quatre des 23 sociétés de gestion actives représentent 69 % des droits payés ; 
• Les montants payés en 2018 ont augmenté de 15 millions d’euros par rapport à 2017. Ce calcul 

s’appuie sur les montants « totaux » et non sur le montant corrigé ; 
• En 2018, Repropress a noté la plus forte hausse, de 862.259 euros en 2017 à 2.820.608 d’euros 

de droits payés en 2018. Repropress a distribué une partie de ses droits réservés et également 
des montants bloqués en 2017 à la suite de la fin d’un litige avec la société de gestion Repro PP ;

• En pourcentage, Repro PP a la plus forte baisse des droits payés, à savoir 88 %. En chiffre absolu, 
cela signifie une diminution de 960.016 euros. Repro PP a déjà payé en 2017 les droits déblo-
qués à la suite de la fin du litige avec Repropress ;

• Copiebel et Assucopie ont aussi connu une baisse des droits payés, de respectivement 64 % 
(985.939 euros) et 58 % (-468.948). La baisse chez Copiebel s’explique par un paiement de 
droits en janvier 2019, alors que le paiement a normalement lieu chaque année en décembre. 
Assucopie a reçu moins de perceptions en 2017 et a donc pu payer moins de droits en 2018 ;

• Les sociétés de gestion ont signalé que ces montants s’appuyaient sur les virements effectifs aux 
ayants droit. Autrement dit, il peut arriver au cours d’un exercice X que certains montants soient 
déjà enregistrés en vue d’une répartition mais pas encore payés. Le paiement n’a lieu qu’après la 
clôture de l’année comptable, par conséquent ces transactions sont reprises dans les paiements 
de l’exercice X+1. 
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Graphique 4. Ventilation des droits nets payés par mode d’exploitation en 2018
En %. 
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Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le graphique 4 donne des informations sur les modes d’exploitation pour lesquels des droits ont 
été payés en 2018. La communication publique représente 38,41 %, suivie par la « retransmission 
par câble » (20,65 %) et la « copie privée » (13,48 %). Ces trois modes d’exploitation déterminent 
donc 72,54 % du total des droits payés, soit 188 millions d’euros. 

La Sabam paie 81 % (81 millions d’euros) du total des droits provenant de la communication pu-
blique. 

Agicoa paie 47 % (25 millions sur un total de 53,6 millions d’euros) du total des droits du mode 
« retransmission par câble ». Scam, SACD et SABAM paient ensemble 41 % des droits (19,7 mil-
lions d’euros). La SABAM est la société de gestion avec le montant de droits payés le plus élevé 
(10,7 millions d’euros).
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Graphique 5. Ventilation des droits payés par catégorie d’œuvres et de prestations en 
2018
En %.
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Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le graphique 5 compare les catégories d’œuvres/prestations. Il y a 10 rubriques dans lesquelles 
les sociétés de gestion peuvent classer leurs droits. Contrairement aux perceptions, la catégorie 
« autres » n’est pas la plus importante. Il est évident que les sociétés de gestion savent quelle caté-
gorie de droits elles paient. 

La catégorie la plus significative est celle des « œuvres sonores ». Les droits payés s’élèvent à 39 % 
(103,1 millions d’euros), dont 92 millions par la Sabam.

Les « œuvres audiovisuelles » sont à la deuxième place avec de 26 % des droits versés (70 millions 
d’euros). Ces droits sont principalement payés par Agicoa (25 millions d’euros), Scam (7,1 millions 
d’euros), SACD (13,5 millions d’euros), la Sabam (12,8 millions d’euros) et Auvibel (9 millions d’eu-
ros).
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Tableau 4. Ventilation territoriale des droits payés en 2018 par société de gestion
En euros. 

 Belgique UE (sauf BE) hors UE Total
AGICOA 4.382.856 13.304.950 7.424.831 25.112.637

ASSUCOPIE 336.802 1.169 176 338.147

AUVIBEL 22.172.802 0 0 22.172.802

BAVP 6.091.814 16.709 0 6.108.522

COPIEBEL 552.281 0 7.109 559.390

COPIEPRESSE 1.470.271 0 0 1.470.271

deAUTEURS 2.858.063 0 0 2.858.063

IMAGIA 1.431.745 0 0 1.431.745

LIBRIUS 2.040.115 91.535 27.202 2.158.852

LICENSE2PUBLISH 2.549.128 0 0 2.549.128

PLAYRIGHT 3.710.554 5.889.162 1.879.069 11.478.785

PROCIBEL 857.368 1.395.640 0 2.253.008

REPRO PP 86.606 49.259 0 135.865

REPROBEL 12.473.638 1.448.594 160.847 14.083.079

REPROPRESS 2.820.608 0 0 2.820.608

SABAM 60.949.111 38.788.661 15.171.722 114.909.493

SACD 17.617.929 0 0 17.617.929

SAJ-JAM 1.109.477 4.854 1.887 1.116.218

SCAM 8.095.005 0 0 8.095.005

SEMU 1.039.473 159.213 14.053 1.212.739

SIMIM 20.789.760 0 0 20.789.760

SOFAM 1.804.844 49.097 172 1.854.113

VEWA 2.389.905 0 0 2.389.905

TOTAL 177.630.155 61.198.843 24.687.068 263.516.064

Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le tableau 411 et le graphique 6, relatifs à la ventilation territoriale des droits payés, suivent la 
même logique que les chiffres respectifs des perceptions évoqués antérieurement. La plupart des 
paiements ont lieu en Belgique et la Sabam se place en haut du tableau dans les trois catégories. 
Chez Agicoa et PlayRight, les paiements de la catégorie UE sont plus élevés que ceux effectués en 
Belgique. PlayRight perçoit des droits en Belgique dont les ayants droit se trouvent principalement 
à l’étranger. Cela concerne par exemple la situation dans laquelle la chanson d’un artiste français 

11 Les paiements effectués depuis le territoire belge à destination de bénéficiaires également localisés sur 
ce territoire sont des droits payés en Belgique. En ce qui concerne plus particulièrement la SACD et la 
SCAM, la notion de « paiements à destination de la Belgique » vise les paiements effectués en Belgique à 
partir des sièges belges de ces sociétés sur la base des répartitions effectuées tant à Bruxelles qu’à Paris. 
Les paiements vers les sociétés sœurs étrangères sont considérés comme destinés aux pays où sont éta-
blies ces sociétés. Les paiements au bénéfice d’entités disposant d’une structure ayant des ramifications 
internationales sont effectués au lieu où est effectué le paiement par la société de gestion.
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est diffusée sur une radio belge. Douze sociétés de gestion paient à l’étranger une partie des droits 
qu’elles perçoivent.

Les montants globaux payés et répartis en pourcentage en fonction de la ventilation géographique 
sont les suivants :
• 67,45 % sont payés et répartis en Belgique ;
• 23,20 % dans l’Union européenne ;
• et 9,36 % seulement hors de l’Union européenne.

Graphique 6. Ventilation territoriale des montants globaux payés de 2015 à 201812
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Source : SPF Economie, Inspection économique.

12 Les valeurs du graphique de 2015 à 2017 contiennent également la répartition géographique des mon-
tants payés pour les sociétés de gestion Almo, Güfa et Toneelfonds J. Janssens. Les chiffres de ces socié-
tés ne sont plus repris depuis 2018 puisqu’elles n’ont plus le statut de société de gestion.
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1.2.3. Dette des sociétés de gestion envers les ayants droit
La dette aux ayants droit se compose des fonds qui doivent être payés par les sociétés de gestion 
aux ayants droit, mais ne le sont pas encore. Elle se compose :
• de droits facturés aux utilisateurs mais en attente de perception ;
• de droits perçus et encore à répartir suivant les règles de répartition : le délai entre la perception 

et le paiement des droits diffère selon qu’ils reviennent à un ayant droit bien déterminé (par 
exemple un auteur dramatique) ou au contraire, en fonction de clés de répartition, à de nom-
breux ayants droit dont les œuvres ou prestations sont difficiles à identifier ou à déterminer (par 
exemple les prestations d’artistes-interprètes accompagnant un artiste principal durant certains 
enregistrements). Lorsque la répartition prend plus de 24 mois, la réglementation imposait de 
le mentionner et de le justifier dans le rapport de gestion. Depuis l’exercice 2018, ce délai n’est 
plus applicable et les droits doivent être répartis et payés dans les 9 mois qui suivent la fin de 
l’exercice au cours duquel ils ont été perçus. Un dépassement de ce délai devra également être 
justifié dans le rapport de gestion13 ;

• de droits qui ont été attribués aux ayants droit mais pas encore réclamés par eux. Tel est le cas 
quand la société paie sur la base d’une facture soumise par l’ayant droit : la société octroie à 
chaque ayant droit la somme qui lui revient, l’en informe ensuite en le priant de facturer cette 
somme à la société puis paie dès réception de la facture. Aussi longtemps qu’il n’y a pas de fac-
ture, l’argent reste dans la société ;

• de droits perçus dans le cadre d’une licence légale ou d’une gestion collective obligatoire et 
réservés aux ayants droit n’ayant pas confié leurs droits à une société de gestion. Ces montants 
restent dans la société jusqu’à ce que leur titulaire les réclame ou que la société les considère 
comme non répartissables et les répartisse aux ayants droit de la même catégorie14 ;

• d’autres droits réservés ;
• de produits financiers provenant de la gestion des droits. Ceux-ci font partie du patrimoine des 

ayants droit, et sont donc comptabilisés au passif dans les rubriques de la dette de la société à 
l’égard des ayants droit.

13 Article XI.252, §1er, alinéa 2 CDE.
14 Conformément à l’article XI.254 CDE. 
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Tableau 5. Dette envers les ayants droit par société de gestion
En euros sauf autre mention15.

 2014 2015 2016 2017 2018 2018%
AGICOA 62.939.467 67.931.170 68.136.968 72.478.925 70.837.927 10,64%

ASSUCOPIE 1.490.666 1.181.248 1.785.275 1.204.899 1.526.166 0,23%

AUVIBEL 37.889.425 36.136.332 34.437.513 33.665.111 28.223.843 4,24%

BAVP 4.858.190 4.303.434 3.814.789 4.058.478 3.338.389 0,50%

COPIEBEL 1.137.048 1.668.386 3.058.443 2.735.890 3.570.032 0,54%

COPIEPRESSE 1.449.519 2.336.608 2.080.734 1.330.533 1.176.584 0,18%

deAUTEURS 705.390 811.062 1.641.354 2.139.133 1.302.152 0,20%

IMAGIA 2.502.126 3.018.466 2.868.752 2.532.734 2.914.581 0,44%

LIBRIUS 3.544.465 4.442.129 6.821.822 6.130.406 6.443.746 0,97%

LICENSE2PUBLISH 1.140.082 659.425 1.049.373 951.485 362.064 0,05%

PLAYRIGHT 84.070.698 71.740.231 62.854.866 60.521.477 66.480.028 9,98%

PROCIBEL 16.323.258 19.432.565 20.269.863 20.564.245 20.972.909 3,15%

REPRO PP 4.402.888 1.839.062 882.044 461.409 701.712 0,11%

REPROBEL 35.969.167 40.376.058 35.548.039 29.750.487 32.393.655 4,86%

REPROPRESS 530.925 1.272.134 1.138.067 4.647.608 2.605.669 0,39%

SABAM 196.053.515 280.447.881 293.636.478 297.941.687 300.300.365 45,10%

SACD 54.883.688 54.745.696 50.878.139 51.177.894 49.847.290 7,49%

SAJ-JAM 4.470.218 5.252.431 4.305.216 4.062.914 4.078.554 0,61%

SCAM 10.590.115 10.956.446 11.467.265 12.864.779 15.442.255 2,32%

SEMU 2.675.875 3.082.793 3.248.930 3.101.178 3.619.703 0,54%

SIMIM 39.547.256 37.323.901 39.836.418 40.952.771 38.572.115 5,79%

SOFAM 4.501.598 4.678.450 4.805.016 4.814.367 4.483.970 0,67%

VEWA 7.550.766 8.999.300 8.616.604 7.468.016 6.658.731 1,00%

TOTAL* 579.271.688 662.654.935 663.211.350 665.607.834 665.852.440 100,00%

*Le montant total de 2014 à 2017 comprend également la dette de la société de gestion Toneelfonds J. 
Janssens. Depuis 2018, cette société n’est plus considérée comme une société de gestion 
Source : SPF Economie, Inspection économique.

La dette totale aux ayants droit des sociétés de gestion s’élève à plus de 665 millions d’euros en 
2018. Il y a donc un statu quo par rapport à 2017. Cinq des 23 sociétés de gestion représentent 
79 % de la dette totale aux ayants droit. 

45 % de la dette totale sont à la charge de la Sabam (300 millions d’euros). La société de gestion a 
enregistré 71 millions d’euros en tant que dette à long terme. Cette dette à long terme concerne ce 
que l’on appelle le « fonds social » sur lequel les futures « pensions16 » des ayants droit sont placées. 
Ce passif est repris du côté actif sous placements de trésorerie (non spéculatifs). Le fonds social est 
gardé par des établissements financiers et génère des intérêts. Les 229 millions d’euros restants 

15 Ce tableau présente la dette réelle des sociétés de gestion vis-à-vis des ayants droit à la clôture des cinq 
derniers exercices comptables. Pour les sociétés ALMO et GÜFA, la dette envers les ayants droit n’est pas 
connue.

16 Il s’agit ici de droits d’auteur reportés.
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sont des dettes à court terme. Cette dette à court terme inclut une créance de 26,6 millions d’euros 
sur les ayants droit. Sans le débit de la créance sur les droits totaux appartenant aux ayants droit, 
la masse de dette à court terme s’élève à 255 millions d’euros. La créance porte sur des « commis-
sions encore à récupérer » auprès des ayants droit. Pour plus d’informations à ce sujet, vous pouvez 
consulter le point 3.3 du présent rapport ainsi que le rapport du réviseur et les comptes annuels 
2018 de la SABAM. La Sabam est consciente de cette créance « comptable ». 

La hausse de pourcentage la plus élevée dans les dettes est enregistrée chez Repro PP. La dette 
augmente de 52 % par rapport à 2017. Viennent ensuite Copiebel (30 %) et Assucopie (27 %). Cette 
hausse doit être examinée avec les modifications ayant concerné les perceptions et les paiements. 

En chiffres absolus, PlayRight a connu la plus forte hausse avec 5,9 millions d’euros, suivie par 
Reprobel (2,6 millions) et Scam (2,5 millions). Dans le cas de PlayRight, cette hausse s’explique par 
la réception de quelques réserves de la part d’Auvibel.

La baisse la plus forte en pourcentage de la dette en 2018 a eu lieu chez License2Publish (62 %). 
Repropress et deAuteurs doivent également être mentionnés, avec une baisse de la dette par rap-
port à 2017 de respectivement 44 % et 39 %. 

La diminution la plus notable en chiffres absolus est constatée chez Auvibel (5,4 millions d’euros), 
SIMIM (2,3 millions d’euros) et Repropress (2 million d’euros). 

Graphique 7. Évolution de la dette aux ayant droit de 2015 à 2018
En euros.
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Tableau 6. Postes de la dette aux ayants droit
En euros.

Dette totale 2018 665.852.440

A. Dettes concernant des droits en attente de perception 107.541.107

B. Droits perçus à répartir 409.060.994

1. Droits perçus à répartir non réservés 307.445.305
2. Droits perçus à répartir réservés 76.716.540
3. Droits perçus à répartir faisant l'objet de contestations 24.899.153

C. Droits perçus répartis en attente de paiement 140.499.448

1. Droits perçus répartis ne faisant pas l'objet de contestations 116.951.947
2. Droits perçus répartis faisant l'objet de contestations 21.992.656
3.  Droits perçus non répartissables* qui ont été attribués aux ayants droit de la 

même catégorie 1.554.843

D. Produits financiers provenant de la gestion des droits perçus 8.750.890

*Conformément à l’article XI.254 CDE.

Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le tableau 6 reproduit les postes du passif dans lesquels les sociétés de gestion doivent classer 
leurs dettes. Les montants sont les sommes des dettes des comptes annuels de toutes les sociétés 
de gestion individuelles.

Il ressort de ce tableau que la majeure partie des dettes à la fin de l’exercice 2018 doit encore 
être répartie. La section B s’élève à 409 millions d’euros. Le montant total de dettes déjà perçues 
et réparties mais pas encore payées s’élève à 140 millions d’euros. Sur cette somme, 105 millions 
d’euros viennent de la Sabam.

Le Service de contrôle a subdivisé la dette en deux catégories. Les dettes de la catégorie 1 se sin-
gularisent par le fait qu’il sera possible pour les sociétés de gestion de les payer lorsque toutes les 
étapes du processus auront été accomplies. Cela ne sera pas possible pour les dettes de la catégo-
rie 2. Le paiement ne sera possible que lorsque les montants so rtiront d’un poste de la catégorie 2 
pour entrer dans un poste de la catégorie 1.

Dette catégorie 1  2018 65,29 %

Cette catégorie reprend les postes de la dette suivants : 
• droits perçus à répartir non réservés (B1), 
• droits perçus répartis ne faisant pas l’objet de contestations (C1), excepté les droits perçus dans 

ce poste de la dette qui sont destinés à des fonds sociaux pour les pensions17,
• droits perçus non répartissables18 (C3), 
• produits financiers provenant de la gestion des droits perçus (D).

17 Bien que faisant partie d’un point de vue comptable du poste de la dette « Droits perçus répartis ne faisant 
pas l’objet de contestations » (C1), les montants relatifs aux fonds sociaux pour les pensions ne doivent, 
selon le Service de contrôle, pas être repris dans la catégorie 1 de cette analyse afin que cette dernière 
soit plus pertinente.

18 Conformément à l’article XI.254 CDE.
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Dette catégorie 1  2018 34,71 %

Cette catégorie reprend les postes de la dette suivants : 
• dettes sur droits en attente de perception (A), 
• droits perçus à répartir réservés (B2), 
• droits perçus à répartir faisant l’objet de contestations (B3),
• droits perçus répartis faisant l’objet de contestations (C2),
• les montants relatifs aux fonds sociaux pour les pensions.

Graphique 8. Catégories de la dette aux ayants-droit
En %. 
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Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le graphique 8 distingue les dettes « payables » des « non payables », à savoir les catégories 1 et 
2 respectivement. Il ressort de cette analyse que les sociétés de gestion peuvent en fait payer 
65 % (434 millions) de la dette totale à leurs ayants droit (catégorie 1). La raison pour laquelle ces 
sommes restent dans les sociétés de gestion est que le processus de répartition et de paiement 
n’est pas encore clôturé. 

La catégorie 2 concerne des dettes qui, pour diverses raisons, ne peuvent être payées aux ayants 
droit. Il s’agit par exemple de sommes contestées dans un procès ou de dettes pour lesquelles la 
société de gestion n’a tout simplement pas encore reçu l’argent de l’utilisateur du droit. Cette caté-
gorie s’élève à presque 35 % de la dette totale aux ayants droit (231 millions d’euros).

Par rapport à 2017, la dette totale payable a augmenté de 1,02 % en 2018.
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Graphique 9. Catégorie 119 de la dette en fonction de la dette totale aux ayants droit par 
société de gestion
En %.
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Source : SPF Economie, Inspection économique. 

Plus le pourcentage de dette en catégorie 1 est élevé, plus grande est la marge d’amélioration 
concernant la vitesse de répartition et de paiement. La moyenne de la dette totale catégorie 1/ 
Dette totale 2018 de toutes les sociétés de gestion, à savoir 66,34 %.

1.2.4. Frais de fonctionnement des sociétés de gestion
Depuis 2015, une autre méthode de calcul est utilisée, reflétant la disposition de l’article XI.256 
CDE et le rapport au roi de l’arrêté royal du 25 avril 2014.

Le ratio est calculé en plaçant les frais directs et indirects par rapport à la moyenne des perceptions 
encaissées au cours des trois derniers exercices et non plus par rapport aux droits comptabilisés.

Quant aux charges directes et indirectes, le calcul du ratio ne doit pas inclure20 :
• les droits à des fins sociales, culturelles et éducatives ;
• la contribution au fonds organique ;
• les charges financières résultant des activités pour le compte des ayants droit.

Les perceptions et les frais ayant servi à calculer le ratio « frais de fonctionnement » des sociétés 
proviennent des comptes annuels publiés par les sociétés de gestion, plus précisément de leur 
compte de résultats et de leurs annexes. Ces chiffres ont été approuvés par les assemblées géné-
rales et les commissaires-réviseurs.

Les différences considérables entre les frais de fonctionnement des sociétés de gestion s’expliquent 
notamment par la différence de nature de leurs activités.

19 La catégorie 1 de la dette reprend les postes de la dette suivants : Droits perçus à répartir non réservés 
(B1), droits perçus répartis ne faisant pas l’objet de contestations (C1) excepté les droits perçus dans ce 
poste de la dette qui sont destinés à des fonds sociaux pour les pensions, droits perçus non répartissables 
(C3), produits financiers provenant de la gestion des droits perçus (D).

20 Voir l’arrêté royal du 25 avril 2014, passage du rapport au Roi concernant l’article 16.
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Tableau 7. Ratio « frais de fonctionnement » par société de gestion
En %. 

 2015 2016 2017 2018
Différence 

charges 
2018/2017*

AGICOA 4,51 9,27 9,89 9,86 -0,02 

ASSUCOPIE 20,75 15,94 16,81 17,30 0,49 

AUVIBEL 4,71 5,16 5,25 5,32 0,07 

BAVP 12,38 7,16 13,20 11,76 -1,44 

COPIEBEL 18,48 23,17 18,75 19,66 0,91 

COPIEPRESSE 8,94 6,40 6,85 7,44 0,59 

deAUTEURS 17,19 14,35 13,34 12,00 -1,34 

IMAGIA 9,67 10,73 11,82 17,26 5,44 

LIBRIUS 10,4 7,06 8,01 8,30 0,29 

LICENSE2PUBLISH 6,69 7,55 6,24 5,98 -0,26 

PLAYRIGHT 21,49 23,41 25,48 23,48 -2,01 

PROCIBEL 11,59 9,91 14,87 15,91** 1,05 

REPRO PP 29,73 28,20 16,88 17,15 0,27 

REPROBEL 16,04 13,96 16,05 15,86 -0,19 

REPROPRESS 60,28 47,83 14,60 10,29 -4,32 

SABAM 20 20,10 21,79 20,64*** -1,15 

SACD 11,83 12,41 13,91 14,97 1,06 

SAJ-JAM 20,9 21,03 29,11 25,83 -3,27 

SCAM 12,34 11,93 12,03 12,62 0,59 

SEMU 22,4 22,88 22,64 23,57 0,93 

SIMIM 16,74 16,67 16,65 18,63 1,98 

SOFAM 30,73 28,57 23,73 22,84 -0,89 

VEWA 8,19 6,43 6,98 6,29 -0,69 

Moyenne***** 17,53 16,35 15,43 14,94 -
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*Le ratio des frais de fonctionnement indique le pourcentage que représentent les charges par rapport à la 
moyenne des 3 dernières années de perception. Ce ratio est issu de l’article XI.256 du CDE. Comme le ratio 
est influencé par les perceptions, il peut arriver que les charges diminuent et que le ratio augmente ou vice 
versa. Une colonne a donc été ajoutée pour exprimer l’évolution des charges entre 2017 et 2018. 

** Les perceptions de Procibel étaient très faibles en 2018. Procibel n’a reçu ces perceptions que début 
2019. Ce faible niveau de perception impacte le calcul des frais de fonctionnement (moyenne des percep-
tions des trois derniers exercices). 

***Les frais de Sabam ont été adaptés (réduits) avec la proportion des « perceptions moyennes de Sabam, y 
compris les perceptions pour d’autres SG » sur la « moyenne des perceptions totales ».

****Les frais de fonctionnement moyens de 2015 à 2017 incluaient également ceux des sociétés de gestion 
Almo, Güfa et Toneelfonds J. Janssens.

Source : SPF Economie, Inspection économique.

Au total, 12 sociétés de gestion dépassent la limite de 15 % imposée par la loi. Un tel dépassement 
est toutefois possible s’il est motivé de façon complète, précise et détaillée dans le rapport annuel 
de gestion de la société. La moyenne des frais de fonctionnement s’élève à 14,90 % en 2018.
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1.2.5. Contribution au fonds organique par société de gestion
Le fonds organique est destiné à financer la surveillance des sociétés de gestion par le Service de 
contrôle. La base sur laquelle est calculée la contribution de chaque société de gestion pour 2020 
est constituée des perceptions de 2018. La contribution s’élève à 0,2 % des perceptions de 2018, 
sauf pour Auvibel et Reprobel, pour qui la contribution est de 0,1 %.

Tableau 8. Contribution au fonds organique par société de gestion
En euros.

 Perception 2017 Contribution 2019
AGICOA 25.324.532,31 50.649,06 

ALMO 1.336.859,11 2.673,72 

ASSUCOPIE 504.227,82 1.008,46 

AUVIBEL 21.813.145,18 21.813,15 

BAVP 3.678.167,57 7.356,34 

COPIEBEL 1.667.861,83 3.335,72 

COPIEPRESSE 1.360.305,98 2.720,61 

DE AUTEURS 3.404.363,58 6.808,73 

GUFA 27.312 54,62

IMAGIA 1.667.872,93 3.335,75 

LIBRIUS 1.044.651,01 2.089,30 

LICENSE2PUBLISH 1.955.287,00 3.910,57 

PLAYRIGHT 18.502.871,96 37.005,74 

PROCIBEL 3.190.756,56 6.381,51 

REPRO PP 1.026.340,00 2.052,68 

REPROBEL 8.752.523,00 8.752,52 

REPROPRESS 4.327.478,00 8.654,96 

SABAM 157.008.062,71 314.016,13 

SACD 18.179.696,40 36.359,39 

SAJ-JAM 961.097,77 1.922,20 

SCAM 7.669.925,00 15.339,85 

SEMU 1.577.842,49 3.155,68 

SIMIM 22.437.924,32 44.875,85 

SOFAM 2.117.369,00 4.234,74 

Toneelfonds J. Janssens 231.035,42 462,07 

VEWA 1.155.821,99 2.311,64 

TOTAL 305152 46,00 591.226,00 

Source : SPF Economie, Inspection économique.

Le tableau 8 présente la contribution de chaque société de gestion au fonds organique pour 2019. 
Le montant total de la contribution est de 591.266 euros. Ces montants ont été calculés sur les 
perceptions de 2017 (0,2 % sauf Auvibel et Reprobel, à qui 0,1 % est demandé).
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2. Informations concernant les actions du Service de 
contrôle

2.1. Procédures 
Le Service de contrôle a exercé en 2019 les activités récurrentes qui découlent de ses attributions 
fixées par les livres XI et XV du Code de droit économique.

Les compétences d’autorisation, d’information, de recommandation et avis, d’enquête et de sanc-
tion sont organisées selon les articles de la réglementation concernés.

Ces compétences s’exercent dans le cadre de processus standardisés qui s’inscrivent dans la dé-
marche tendant à obtenir la certification ISO 9001 pour la Direction générale de l’Inspection éco-
nomique21. La standardisation des processus contribue à assurer l’égalité de traitement entre les 
usagers et à optimiser la qualité du service. 

2.1.1. Modifications des statuts et des règles de tarification, de 
perception et de répartition des sociétés de gestion

Cette partie fournit un aperçu des différentes modifications des statuts, des règles de tarification, 
d’adhésion, de perception et de répartition des sociétés de gestion qui ont été soumises au Service 
de contrôle. Conformément à l’article XI.272 du Code de droit économique, les sociétés de gestion 
sont tenues de soumettre au Service de contrôle ces propositions de nouvelles règles internes ou 
de modifications de leurs règles existantes au moins soixante jours avant leur examen par l’organe 
compétent22.

Le Service de contrôle examine alors le fondement légal et la conformité aux dispositions du livre 
XI du Code de droit économique des nouvelles règles ou modifications des règles existantes no-
tamment afin de vérifier si elles contiennent des paramètres objectifs et sont de nature équi-
table et non discriminatoire. Depuis la modification apportée par la loi du 8 juin 2017 transposant 
la directive européenne 2014/26/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 
concernant la gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins et l’octroi de licences multi-
territoriales de droits sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation en ligne dans le marché 
intérieur (ci-après dénommée « directive 2014/26 »), il est expressément précisé que les tarifs 
doivent être raisonnables au regard de la valeur économique de l’utilisation des droits négociés et 
de la valeur économique du service fourni par la société de gestion.

Le Service de contrôle informe toujours la société de gestion s’il a des remarques concernant le 
projet. En outre, dans le cadre de sa compétence, il peut demander à la société de gestion de sou-
mettre les remarques sur le projet à l’organe compétent et de les faire inclure dans le procès-verbal 
de cette réunion.

Les sociétés de gestion sont tenues de placer leurs statuts, leurs conditions d’adhésion et leurs 
règles de tarification et de perception sur leur site internet.

En 2019, le Service de contrôle a reçu au total 22 notifications relatives à l’adaptation ou à l’implé-
mentation de règles internes.

21 Le certificat ISO 9001 a été délivré le 23.03.2020.
22 Organe compétent : il peut s’agir du conseil d’administration, de l’assemblée générale, etc.



32

Le tableau 9 présente par société de gestion un aperçu des modifications de statuts, règles de 
tarification et de perception. Tous les changements de statuts ne sont pas repris précisément pour 
chaque société car deux d’entre elles n’ont pas encore pu procéder à leur adoption formelle. Ces 
deux cas sont indiqués dans la ligne « AUTRES ». Il en est de même de toutes les modifications 
de règlements de répartition (9 au total), car ces dernières ne doivent pas être rendues publiques.

Tableau 9. Propositions de modification des statuts et des règles de tarification ou per-
ception

Sociétés Statuts Règles de répartition Règles de tarification 
et de perception

PLAYRIGHT 1 1

REPROBEL 1 1

REPRO PP 1

REPROPRESS 1

SABAM 1 3

SACD 1

AUTRES 2 9

TOTAL : 22 7 9 6

2.1.2. Statuts
In 2019 werden zeven wijzigingen aan statuten of algemeen reglement behandeld.

En 2019, sept modifications de statuts et de règlement d’ordre intérieur ont été traitées.

Reprobel a procédé à un examen approfondi de ses documents organiques. Cette révision avait 
pour but de prendre en compte les modifications apportées en vertu de la loi du 8 juin 2017 
transposant en droit belge la directive 2014/26/UE. Les règles de répartition entre les différents 
collèges composant Reprobel ont également été modifiées. À la suite de plusieurs échanges ayant 
permis de procéder à quelques ajustements supplémentaires, les statuts ont été approuvés par 
Reprobel le 18 juin 2019.

Repro PP et Repropress ont profité de l’entrée en vigueur du nouveau Code des sociétés et des 
associations pour adapter leurs statuts à ce nouveau contexte juridique. Si Repro PP a pu procéder 
à l’adoption de ses nouveaux statuts en décembre 2019, il n’en est pas de même de Repropress qui 
n’a pu le faire qu’au début de l’année 2020. Repro PP a également procédé à la modification de son 
règlement d’ordre intérieur.

Deux autres sociétés de gestion ont actualisé en profondeur leurs statuts et ont soumis ces modi-
fications au Service de contrôle. Toutefois, elles n’ont pas été soumises à l’assemblée générale 
concernée en 2019, de sorte que son approbation par l’organisme compétent doit encore suivre.

La Sabam a également adapté ses statuts et son règlement général. Ces modifications concer-
naient, entre autres, la mise en conformité des statuts avec la nouvelle structure interne de la 
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société, l’introduction de frais administratifs pour les nouvelles affiliations et un changement de 
terminologie en vertu de la loi du 25 novembre 201823.

PlayRight a apporté quelques modifications à ses statuts et à son règlement général. Une mo-
dification des statuts concerne le fonctionnement du Conseil d’administration et la règle selon 
laquelle un administrateur peut être révoqué s’il est absent plusieurs fois consécutives à la réunion 
du Conseil d’administration. Les modifications apportées au règlement concernaient l’ajout ou la 
modification de règles générales et spéciales de répartition.

2.1.3. Règles de répartition et de perception 
Sur les huit notifications relatives à des règlements de répartition, cinq ont été faites, d’initia-
tive ou à la demande du Service de contrôle, afin d’organiser la répartition de la rémunération 
pour l’exception d’enseignement et la recherche scientifique ou le droit sui generis des éditeurs 
pour les reproductions sur papier et support similaire. En effet, la désignation de Reprobel pour 
ces perceptions en décembre 2018 a eu pour effet de rendre ces rémunérations effectives et de 
contraindre les sociétés de gestion à s’organiser en interne pour procéder à la distribution des 
droits à leurs membres. Certaines ont toutefois défendu la thèse selon laquelle la répartition aurait 
pu avoir lieu sans règlement mais ce point de vue n’a pas été suivi par le Service de contrôle car 
l’article XI.252 du Code de droit économique dispose expressément que la répartition doit être 
faite « conformément aux règles de répartition ». Les modifications n’ont généralement pas donné 
lieu à des commentaires importants, si ce n’est que le règlement devait aussi porter sur les frais de 
gestion et autres déductions, conformément à l’article XI.249, § 2 du Code de droit économique. 
Le Service de contrôle a aussi posé une question sur certaines limitations de nationalité à une des 
sociétés concernées mais celle-ci a apporté une réponse satisfaisante.

L’ajout de la répartition pour l’enseignement et la recherche scientifique a été l’occasion pour une 
société de gestion de clarifier certaines dispositions préexistantes et d’adapter une mauvaise réfé-
rence, ce que le Service de contrôle a approuvé après avoir émis quelques commentaires mineurs. 

Une seconde société a adapté son règlement de répartition pour la reprographie et la copie privée. 
Le Service de contrôle avait quelques questions à poser dans le cadre de l’application concrète des 
règles de répartition mais la société concernée a apporté les clarifications nécessaires et adapté sa 
règlementation sur la base de ces remarques.

Une autre société de gestion a également modifié son règlement de répartition d’une part, pour 
ajuster les pourcentages de répartition entre les différentes catégories en ce qui concerne les 
droits perçus pour l’enseignement, et d’autre part, pour clarifier la répartition des droits à l’étranger.

Une société a créé un barème pour les exploitations délinéarisées et a modifié les barèmes relatifs 
au droit de reprographie et au droit de prêt.

Le rapport annuel 2018 mentionnait le cas d’une dernière société de gestion qui avait demandé 
l’agrément de son règlement de répartition de la rémunération fixé par son collège des auteurs 
d’œuvres littéraires et d’œuvres d’art graphique ou plastique. La méthode de répartition a fait 
l’objet de beaucoup de négociations entre ses membres et une expertise a même été lancée. En 
attendant que la situation soit tranchée, elle a proposé d’adopter deux règlements de répartition 

23 Loi du 25 novembre 2018 transposant en droit belge la directive 2017/1564/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 septembre 2017 sur certaines utilisations autorisées de certaines œuvres et d’autres 
objets protégés par le droit d’auteur et les droits voisins en faveur des aveugles, des déficients visuels et 
des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés et modifiant la directive 2001/29/
CE sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’infor-
mation.
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d’une durée limitée : un premier, portant uniquement sur l’année 2016, et un second, portant sur 
les années 2017 à 2020. Cette méthode de répartition sera revue en 2021, sur la base des résultats 
de l’expertise.

Enfin, dans le cadre de ces modifications des règlements de répartition, le Service de contrôle a 
posé plusieurs questions sur divers mécanismes ayant pour effet de postposer le moment où les 
sommes récoltées sont payées aux ayants droit (voir point 3.6).

2.1.4. Tarifs
Six notifications ont été formulées concernant les tarifs dont trois uniquement par la Sabam.

Le premier tarif modifié est celui relatif aux « fêtes et booms » (Tarif 105). La deuxième notifica-
tion était relative à l’adoption du tarif concernant les radiodiffuseurs publics, dont l’absence avait 
déjà été signalée par le Service de contrôle. La Sabam a aussi dû modifier ses conditions générales 
relatives à l’utilisation de musique ou à l’organisation d’évènements suite à l’adoption de l’arrêté 
royal du 17 mai 2019 fixant les modalités de la simplification administrative pour la perception des 
droits d’auteur et des droits voisins relatifs à l’exécution publique de phonogrammes, c’est-à-dire 
de l’arrêté royal créant la plateforme Unisono. À ce sujet, le Service de contrôle avait posé quelques 
questions complémentaires et une remarque concrète concernant l’indexation des majorations en 
cas de non-déclaration, de déclaration tardive ou incomplète. Il s’est avéré que ces majorations ne 
sont pas soumises à une indexation. Les règles de perception modifiées s’appliquent depuis le 1er 
janvier 2020.

Les 3 autres tarifs sont ceux de la SACD, Playright et Reprobel.

La SACD a profité de l’arrivée d’un nouvel acteur sur le marché pour modifier ses tarifs relatifs 
à la retransmission par câble et la distribution par satellite, en indexant et affinant les catégories 
tarifaires. 

Comme annoncé dans le rapport annuel 2018, la société de gestion PlayRight a procédé à un ajus-
tement de son tarif de retransmission par câble pour la période 2015 à 2018.  Il s’agissait d’une 
modification d’un tarif déjà existant mais qui n’a pas donné lieu à des perceptions.

Quant à Reprobel, elle a transmis un nouveau tarif pour la réutilisation numérique des œuvres 
protégées. Cette licence est résiduelle, ce qui signifie qu’un utilisateur qui a déjà conclu une licence 
pour la réutilisation numérique de certaines œuvres protégées (par exemple une revue de presse) 
ne doit pas payer de rémunération supplémentaire pour cela. Il s’agit donc de situations dans les-
quelles on fait une réutilisation numérique d’œuvres protégées, qui ne sont pas déjà couvertes 
par une licence. Ce nouveau tarif est un tarif forfaitaire (déclaration standardisée) permettant aux 
entreprises, aux services publics, etc. de souscrire un tarif par ETP (le tarif varie en fonction du type 
et de la taille de l’entreprise). Ainsi, l’utilisateur peut gérer la rémunération pour la photocopie des 
œuvres protégées, l’impression des œuvres protégées et la réutilisation numérique des œuvres 
protégées.

Enfin, il convient de revenir sur l’appel du jugement du président du tribunal de commerce de 
Bruxelles du 12 avril 2018 par la Sabam. Comme indiqué dans notre rapport annuel 2018, à la suite 
de ce jugement, la Sabam a temporairement modifié ses tarifs pour les concerts (Tarif 210) et les 
festivals (Tarif 211) en attendant la décision de la cour d’appel de Bruxelles. Le 10 avril 2019, cette 
dernière a rendu un arrêt en appliquant l’article 15, paragraphe 1er du règlement (CE) n°1/2003 du 
Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux 
articles 81 et 82 du traité, qui permet au juge national de soumettre à la Commission européenne 
des questions relatives à l’application du droit de l’Union. 
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2.2. Procédures en manquement

2.2.1. Procédure d’avertissement en raison d’un manquement 
financier

Dans le courant de 2019, une procédure d’avertissement a été lancée contre les sociétés de ges-
tion SIMIM et PlayRight à la suite d’une infraction aux articles XI.212 à XI.214 du livre XI du CDE 
dans le cadre d’une perception pour l’utilisation d’œuvres libres de droits.

Le Service de contrôle est d’avis que lorsque les artistes-interprètes et producteurs renoncent à 
leur droit à une rémunération équitable et ne reçoivent aucune compensation financière pour cela, 
les sociétés de gestion SIMIM et PlayRight ne sont pas en mesure de procéder à une perception 
pour la simple utilisation de ces prestations.

2.2.2. Traitement des plaintes, demandes de renseignements, 
questions parlementaires

2.2.3. Plaintes
L’une des compétences du Service de contrôle est de traiter les plaintes et demandes de rensei-
gnements d’utilisateurs d’œuvres, d’ayants droit ou de tiers concernant une société de gestion, un 
organisme de gestion collective ou une entité de gestion indépendante. Si nécessaire, le Service de 
contrôle peut intervenir en la matière.

En cas de problème avec une de ces sociétés de gestion ou un de ces organismes de gestion col-
lective, il est préférable de prendre d’abord contact avec eux. Conformément à l’article XI.273/1 
du CDE, les sociétés de gestion sont en effet tenues de prévoir une procédure de plainte. Dans 
un délai d’un mois à dater du jour de la plainte, le plaignant doit en général avoir reçu une réponse 
claire, satisfaisante et motivée si la société de gestion ou l’organisme de gestion collective estime 
que la plainte est infondée.

En l’absence de réponse satisfaisante pour l’ayant droit ou l’utilisateur, ou si aucune solution ne 
peut être trouvée, une plainte peut alors être introduite via le Point de contact du SPF Economie, 
via le scénario spécifique « Droits d’auteur – j’ai un problème concernant la perception, la répar-
tition ou la gestion de droits d’auteur ou de droits voisins ». Il est également possible de porter 
plainte par courrier. Le scénario « droits d’auteur » inclut des questions spécifiques qui aident à 
mieux cerner la plainte. Cela permet également au système de fournir une première réponse expli-
cative au plaignant.

https://meldpunt.belgie.be/meldpunt/fr/bienvenue
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Tableau 10. Aperçu des différentes plaintes par société de gestion
En unités. 

Société de gestion
Plaintes introduites en 2017 par les Plaintes 

clôturées
Plaintes 
fondéesUtilisateurs Ayants droit

Rémunération équitable 
(Simim en Playright)

21 / 21 14

PlayRight / 1 1 0

Procibel / 1 1 0

Reprobel / 1 1 1

SABAM 4 3 6 0

Unisono (SABAM  
+ rémunération équitable)

1 / 1 1

Source : SPF Economie, Inspection économique.

En 2019, le Service de contrôle a reçu 88 plaintes au total, dont 21 portaient sur une société de 
gestion spécifique et 56 sur une entité de gestion indépendante.  

Bien que la rémunération équitable soit perçue par deux sociétés de gestion différentes, le ta-
bleau 10 compte ensemble les plaintes qui la visent afin d’éviter un double comptage. En 2018, 
21 plaintes ont donc été déposées contre la rémunération équitable, dont un peu plus de la moitié 
étaient fondées. Une partie des plaintes venaient d’exploitants qui déclaraient utiliser exclusive-
ment des fournisseurs de musique libre de droits dans leur établissement. La réponse qu’ils ont 
reçue de la Rémunération équitable était que la rémunération équitable restait due. Le Service 
de contrôle est d’avis qu’il ne peut y avoir aucune rémunération lorsque les artistes-interprètes et 
producteurs concernés ont renoncé à leurs droits à une rémunération équitable. 

À côté de cela, quelques plaintes ont été introduites par des exploitants qui affirmaient ne pas 
utiliser de musique. Les rapports de contrôle demandés ont révélé qu’une utilisation de musique 
avait effectivement été constatée et que la Rémunération équitable était en droit de réclamer un 
paiement.

Un signalement venait d’un auteur souhaitant recevoir directement de la part de Reprobel la rému-
nération découlant du droit de prêt. Lorsqu’un auteur n’est pas affilié ou ne souhaite pas s’affilier 
auprès d’une société de gestion, il peut demander directement à Reprobel la rémunération décou-
lant par ex. du droit de prêt. L’auteur se plaignait de ne pas avoir reçu les formulaires nécessaires 
de Reprobel en dépit de multiples demandes. Après l’intervention du Service de contrôle, l’auteur 
a reçu les informations requises de la part de Reprobel. 

Un ayant droit a porté plainte contre la société de gestion Procibel afin de signaler une possible 
application incorrecte des règles internes de la société de gestion ainsi qu’une infraction possible 
aux dispositions de la bonne gestion. Le Service de contrôle en a parlé avec Procibel. Après exa-
men, il est apparu que Procibel n’avait commis aucune irrégularité.

Le Service de contrôle a également traité la plainte d’un artiste-interprète contre PlayRight, qui dé-
clarait n’avoir reçu aucun droit pour des prestations fournies. Une prise de contact avec PlayRight 
a révélé que la répartition et le paiement de ces droits devaient encore avoir lieu.

En ce qui concerne la société de gestion SABAM, deux plaintes introduites par un ayant droit ont 
été traitées et clôturées en 2019. Il s’agissait d’une part d’un dossier de succession et d’autre part 
de l’application d’un contrat d’édition. Dans les deux cas, le Service de contrôle a estimé que les 
plaintes étaient infondées.
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Une plainte a été déposée à la suite d’une visite de contrôle dans le cadre de l’utilisation de mu-
sique sur le lieu de travail. Cette rémunération est perçue par les sociétés de gestion SABAM et 
par la rémunération équitable (SIMIM et PlayRight). Il ressort des éléments qu’un contrôleur ne 
peut pénétrer dans les espaces non accessibles au public qu’après avoir obtenu le consentement 
de l’entreprise.

Les 56 plaintes concernant une entité de gestion indépendante visaient toutes l’entreprise 
Permission Machine. Depuis le 1er janvier 2018, ce distributeur de licences photos est considéré 
comme une entité de gestion indépendante et relève donc de la surveillance du Service de contrôle. 
Il s’agissait ici de plaintes de détenteurs de sites web ayant reçu une note de licence en raison d’une 
prétendue utilisation non autorisée de photos protégées par le droit d’auteur sur leur site.

2.2.4. Demande de renseignements
En 2019, le Service de contrôle a reçu 8 demandes de renseignements au total, dont 6 portaient 
sur une société de gestion et 2 sur une entité de gestion indépendante. 

Trois demandes concernaient la société de gestion Reprobel. Elles traitaient de l’application du tarif 
pour les impressions perçu par Reprobel.  

Une demande de renseignements visait l’entité de gestion indépendante Auteursbureau Almo et 
plus précisément son nouveau statut. Almo avait encore le statut de société de gestion jusqu’au 
31 décembre 2017.

Tableau 11. Demandes de renseignements par société de gestion en 2018
En unités.

Société de gestion Nombre de demandes
Rémunération équitable (SIMIM en PlayRight) 1

REPROBEL 3

SABAM 1

SOFAM 1

Source : SPF Economie, Inspection économique.

Pour la plupart des questions posées par des utilisateurs et des ayants droit de prestations ou 
d’œuvres protégées, nous renvoyons vers le document FAQ sur le site web du SPF Economie.

2.2.5. Questions parlementaires
En 2019, le Service de contrôle a traité une question parlementaire qui portait sur la société de 
gestion SABAM dans le cadre de la perception des répétitions publiques d’associations musicales.  
Le Service de contrôle avait reçu une plainte à ce sujet en 2019. Le tarif applicable ne portait pas 
uniquement sur les répétitions en public mais régissait aussi d’autres activités, parmi lesquelles un 
seul concert annuel sans entrée. Il n’y a pas de perception dans le cadre des répétitions à portes 
fermées. À la suite de cette plainte, la SABAM a précisé le tarif sur son site web.

https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Publications/files/FAQ_Droit_d_auteur.pdf
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3. Actions d’initiative

3.1. Modèle du schéma des compte
L’arrêté royal du 25 avril 2014 avait pour objectif d’introduire des changements dans les processus 
financiers afin de garantir une séparation entre les patrimoines des ayants droit et des sociétés de 
gestion, et ainsi d’augmenter la transparence. Concrètement, l’application de cet arrêté a imposé 
toute une série de nouvelles exigences comptables qui ont été intégrées au schéma des comptes 
standard fourni par la Banque nationale de Belgique. 

Pour rappel, le schéma des comptes spécifique aux sociétés de gestion a par la suite également 
été adapté en fonction de l’AR du 22 décembre 2017 (MB 29.12.2017). Les changements concrets 
induits par ce dernier sont les suivants :
• fusion des onglets 6.9 bis I et 6.9 bis II en un seul tableau qui reprend uniquement les modes 

d’exploitation en fonction des différents postes de la dette à plus d’un an et à un an au plus (plus 
par catégories d’œuvre) ;

• suppression des onglets 6.9 ter et 6.9 quater ;
• 6.13 bis ne reprend plus la ventilation géographique (un tableau total au lieu des trois tableaux 

de ventilation géographique).

Enfin, l’arrêté royal du 25 septembre 2019 (MB 15.10.2019) qui est applicable à partir de l’exercice 
2020 présente globalement une simplification des versions précédentes, concrètement : 
• Les changements concrets relatifs au modèle de schéma des comptes concernent la colonne du 

tableau matrice ci-dessous présentant les modes d’exploitation qui comportent désormais cinq 
nouvelles rubriques reprises ci-dessous en vert foncé :

A Reproduction
B Adaptation/traduction
C Com publ
D Mise à dispo
E Location
F Prêt ≠ edu. cult.
G Distribution
H Droit de suite
I Retransm par câble
J Satellite
K Représentation
L Edition
M Rémunération annuelle sup.
N Injection directe
O Bases de données
P Reproduction éditeurs
Q Reprographie
R Rémunération équitable
S Droit de prêt éduc./cult.
T Copie privée 
U Copie privée éditeurs
V Ens. & rech. sc.



39

Seuls les onglets Excel repris ci-dessous sont impactés par cette modification car elles comportent 
toutes au minimum la matrice actualisée :
• 6.9 bis : le tableau simplifié24 et comprenant les cinq nouveaux modes d’exploitation. 
• 6.3 bis : nouvelles matrices.
• Section Ca : certains points de terminologie ont été changés ou subdivisés (points F et G).
• Section Cb : les mots « par année de perception » ont été remplacés par les mots « par année 

d’exploitation », les tableaux matrices ont été modifiés comme repris ci-dessus.
• Section Ce : nouvelle matrice actualisée et suppression de la colonne « Autre ».  

Enfin, les éléments suivants ont intégralement été supprimés afin de simplifier le schéma :
• Section Cc
• Section Cd
• Section Cf

Le schéma des comptes destiné aux sociétés de gestion de droits d’auteurs a, par conséquent, été 
remodelé depuis l’entrée en vigueur de l’arrêté royal du 25.04.14 et on peut considérer qu’il a été 
en partie simplifié au gré des différentes législations. 

3.2. E-déclaration
Depuis 2015, l’E-déclaration a permis de remplacer les questionnaires papiers initialement prévus 
par un seul et unique formulaire en ligne. Les informations transmises sont centralisées et exploi-
tées de manière efficace dans ce système. Le back-office comporte également de nouvelles fonc-
tionnalités qui améliorent la gestion des données et des documents ainsi que leur analyse. 

La deuxième phase du projet E-déclaration, qui consiste à traiter automatiquement les chiffres 
pour obtenir les statistiques, ratios et, par la même occasion, optimiser les analyses spécifiques, 
est entièrement effective d’un point de vue technique. Elle permet d’améliorer considérablement 
le délai de traitement des données. Cependant, le non-respect du modèle de schéma des comptes 
par certaines sociétés de gestion occasionne, tout de même, certains problèmes qui ralentissent 
l’obtention des données et leur analyse. Il est donc essentiel que le modèle communiqué soit res-
pecté25.

Enfin, le système E-déclaration est actuellement en cours d’adaptation et d’actualisation afin d’être 
conforme aux dispositions de l’arrêté royal du 25 septembre 2019 (MB 15.10.2019) qui sera appli-
cable à partir de l’exercice 2020. L’E-déclaration sera par conséquent modifiée en ce sens afin 
d’intégrer de manière effective ces changements au projet et d’assurer, dès lors, la centralisation et 
l’analyse des données de manière optimale et conformément à la nouvelle législation.

3.3. Contrôle des déclarations
En 2019, le Service de contrôle a mené plusieurs actions qui découlent de ses constations dans 
le cadre du contrôle des déclarations et des comptes portant sur l’année 2018. Comme indiqué 

24 Les catégories d’œuvres ne sont plus reprises dans ce tableau et la ventilation géographique a été suppri-
mée.

25 Il est par conséquent important, concernant le modèle de schéma des comptes, de ne pas supprimer des 
onglets même si ces derniers ne sont pas complétés, de ne pas insérer ou supprimer des lignes ou des co-
lonnes, de veiller à ce que l’onglet « Contrôle » soit présenté à la fin du modèle lors de votre Edéclaration, 
de ne pas indiquer des valeurs non numériques ou commentaires dans les cellules qui doivent contenir un 
chiffre.
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dans le rapport annuel 2018, le Service de contrôle a été spécialement attentif aux 8 autres points 
d’attention relevés dans ce rapport à savoir :
• la cohérence des chiffres, 
• l’existence et la rectitude des rapports et attestations, 
• le caractère complet des déclarations, 
• le fonds organique et les fins sociales éducatives et culturelles, 
• la exactitude du tableau de l’article 23, 
• la transparence par rapport aux délais de paiement/répartition, 
• la disponibilité des informations requises sur le site web, 
• le caractère justifié des provisions, réserves, droits réservés et autres déductions. 

Sur ce dernier point, le Service de contrôle a tenté d’inventorier les différents mécanismes ayant 
pour effet de postposer le moment où les sommes récoltées sont payées aux ayants droit. Cette 
question est traitée au point 3.6. Sur les 7 autres points, le Service de contrôle a constaté des 
progrès notamment en ce qui concerne le tableau de l’article 23, l’existence et la rectitude des 
rapports et attestations ainsi que le caractère complet de la déclaration. Il subsiste, cependant, une 
marge de progression sur d’autres points ainsi que le montrent les développements ci-après.

En 2019, le Service de contrôle a effectué le contrôle des E-déclarations et des comptes annuels 
portant sur l’année 2018 sur la base d’une check-list exhaustive.  

Le contrôle a débouché sur l’envoi de lettres aux 23 sociétés de gestion reprenant des obser-
vations, des questions et deux annexes. La première annexe indiquait l’ensemble des éléments 
contrôlés (check-list). La deuxième annexe dévoilait les chiffres-clés relatifs à la société concernée 
dont la publication dans le présent rapport est envisagée par le Service de contrôle.

Envoyées entre le 17 décembre 2019 et le 27 février 2020, les 23 lettres aux sociétés de gestion 
contenaient 245 questions ou observations. Le Service de contrôle a également souhaité discuter 
du contenu de ces lettres lors de visites auprès de 13 sociétés alors que de telles visites n’ont pas 
été jugées utiles par le Service de contrôle pour 10 autres sociétés. 

Il découle des lettres envoyées que les problèmes récurrents sont les suivants : 
• la cohérence des chiffres ;
• l’existence, la rectitude et la transmission des rapports et attestations ; 
• le caractère incomplet de certaines E-déclarations ; 
• le calcul ou la comptabilisation incorrecte ou des chiffres contradictoires concernant les frais de 

fonctionnement, la contribution au fonds organique et les sommes affectées à des fins sociales, 
culturelles ou éducatives ; 

• le manque transparence par rapport aux dépassements des délais de paiement/répartition ou 
des 15 % de frais de fonctionnement ; 

• la non-disponibilité des informations requises sur les sites web des sociétés ; 
• l’absence des mentions obligatoires en vertu de l’article XI.248/6, § 2 du CDE dans le rapport 

de gestion ; 
• les problèmes en rapport avec les déclarations individuelles sur les conflits d’intérêt ;
• des problèmes de liquidité et/ou de solvabilité ; 
• des lacunes dans les déclarations concernant les ayants droit, contrats, parts et actions et man-

dats ; 
• des lacunes concernant les p.-v. des AG ; des discussions en rapport avec les sommes non-ré-

partissables  ; 
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• des mécanismes ayant pour effet de postposer le moment où les sommes récoltées sont payées 
pas toujours bien fondés (voir point 3.6) ; 

• des systèmes de répartition qui rendent impossible le respect des délais de paiement ;
• l’absence de suivi systématique concernant la traduction des règlements de répartition dans les 

programmes informatiques. 

Les cinq problèmes qui méritent une attention prioritaire de l’ensemble des sociétés de gestion et 
du Service de contrôle sont : 

1. les mentions obligatoires sur les sites web et dans le rapport de gestion ;

2. le calcul, la comptabilisation et la communication des frais de fonctionnement et des sommes 
affectées à des fins sociales, culturelles ou éducatives ; 

3. la transparence par rapport aux dépassements des délais de paiement/répartition ou des 15 % 
de frais de fonctionnement ; 

4. l’absence de suivi systématique concernant la traduction des règlements de répartition dans 
les programmes informatiques ; 

5. le caractère pas toujours bien fondé de différents mécanismes ayant pour effet de postposer 
le moment où les ayants droit sont payés (voir point 3.6). 

À côté de ces problèmes généraux, le Service de contrôle constate également des problèmes de 
solvabilité de plusieurs sociétés de gestion. Ces problèmes sont préoccupants pour les ayants droit 
et le Service de contrôle devra y être particulièrement attentif.

Il faut également noter que le rapport de gestion 2018 de la Sabam mentionne un montant de 26,6 
millions d’euros de « Commissions encore à récupérer » dans la rubrique XIbis sous rubrique B1 – 
droits perçus à répartir non réservés ». Le rapport précise que ce montant « relève d’une situation 
trouvant son origine bien avant la mise en application de l’AR du 25 avril 2014 (…), montant resté 
inchangé depuis lors ». Le réviseur a indiqué dans son rapport qu’« il n’y a pas encore d’éléments 
d’audit suffisants et appropriés disponibles, adéquats et/ou pertinents, permettant de corroborer 
la valeur de réalisation de 26,6 millions d’euros, et nous ne sommes donc pas en mesure d’évaluer 
si ce montant de commissions encore à récupérer est reconnu et/ou valorisé de manière adé-
quate ». Le rapport de gestion indique également que le Conseil d’administration a demandé au 
management de faire une analyse et un plan d’action qui sera réalisé à partir de 2019. Le Service 
de contrôle a demandé des informations complémentaires et poursuit ses investigations en 2020.

D’autre part, les extractions automatiques des chiffres déclarés ont été rendues impossibles pour 
5 sociétés en raison de diverses non-conformités liées au non-respect du modèle transmis par le 
Service de contrôle. Il est par conséquent important, concernant le modèle du schéma des comptes, 
de ne pas supprimer des onglets même si ces derniers ne sont pas complétés, de ne pas insérer ou 
supprimer des lignes ou des colonnes, de veiller à ce que l’onglet « Contrôle » soit présenté à la fin 
du modèle lors de votre e-déclaration, de ne pas indiquer des valeurs non numériques ou commen-
taires dans les cellules qui doivent contenir un chiffre.

3.4. Contrôle des répartitions
Dans le cadre de sa fonction de surveillance, le Service de contrôle examine chaque année les 
répartitions des sociétés de gestion. Cette analyse des répartitions porte en premier lieu sur le 
processus général de répartition de la société de gestion. À partir d’échantillons, le Service vérifie 
si la société de gestion concernée a procédé à une répartition correcte envers les ayants droit et si 
ceux-ci ont été correctement informés sur les droits d’auteur ou voisins reçus, avant de répertorier 
l’intégralité des processus de répartition. Cela donne au Service de contrôle une vision globale, 
depuis l’envoi de la facture pour la perception des droits d’auteur chez le débiteur jusqu’au moment 
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où l’ayant droit reçoit la répartition de ses droits. Enfin, la possibilité d’une optimisation plus pous-
sée des répartitions à l’avenir, à la suite de l’évolution technologique (technique du fingerprinting), 
est évoquée avec la société de gestion.

En 2019, le Service de contrôle a poursuivi auprès d’une société de gestion l’enquête sur les répar-
titions qui avait commencé fin 2018 par une visite sur place. Une deuxième visite a eu lieu en 2019, 
lors de laquelle les différents résultats de l’enquête ont fait l’objet d’une discussion. Différentes 
perceptions par unité ont été examinées, de même que la répartition de droits collectifs. Le Service 
de contrôle a obtenu d’autres précisions de la part de la société de gestion.  Les résultats abordés 
étaient principalement liés à l’application du règlement de répartition. L’enquête doit encore être 
clôturée.

3.5. Mesure de suivi de l’AR du 29.09.2019
Les obligations comptables des sociétés de gestion ont fait l’objet d’une guidance datée du 16 
février 2015 et publiée sur le site du SPF Economie. Cette guidance contient les commentaires du 
Service de contrôle sur la manière d’appliquer et de contrôler l’arrêté royal du 25 avril 2014 (MB 
27.06.2014). Depuis janvier 2015, les sociétés de gestion et le Service de contrôle ont accumulé de 
l’expérience sur la manière d’organiser et de contrôler une comptabilité conforme à l’arrêté royal du 
25 avril 2014. Cela a débouché sur des modifications de cet arrêté royal par les arrêtés royaux des 
22 décembre 2017 (MB 29.12. 2017) et 29 septembre 2019 (MB 15.10.2019). En conséquence, 
la guidance de 2015 doit être mise à jour. Le Service de contrôle a entamé cette tâche en 2019 et 
la poursuivra en 2020. 

Par ailleurs, l’arrêté du 29 septembre 2019 se traduit par des modifications du schéma des comptes 
applicable aux comptes 2020 et suivants. L’essentiel des modifications nécessaires a déjà été pré-
senté au Comité de concertation le 18 décembre 2018. En 2019, le Service de contrôle a encore 
peaufiné le futur schéma des comptes qui ne sera envoyé que début 2021 aux sociétés de gestion 
pour rédiger leurs comptes 2020. Dans l’ensemble, l’adaptation au nouveau schéma ne posera 
pas de problème étant donné que la quantité d’informations demandées diminue. Cependant, un 
nombre restreint de données qui n’étaient pas exigées auparavant le seront dorénavant. Tel est le 
cas, par exemple, dans le tableau de trésorerie, des paiements effectués aux ayants droit dans ou 
en dehors des délais de 6 et de 9 mois prévus aux articles XI.260 § 3 et XI.252 du CDE. 

3.6. Mécanismes ayant pour effet de postposer le moment 
où les sommes récoltées sont payées aux ayants droit

Le rapport annuel 2018 du Service de contrôle rappelait les initiatives du Service de contrôle en 
vue, notamment, de la réduction de la dette aux ayants droit26. Une série de recommandations à 
ce sujet avaient été envoyées aux sociétés de gestion sur la base de leur expérience. Cependant, 
les chiffres publiés dans le présent rapport annuel démontrent que la dette aux ayants droit a légè-
rement augmenté : 244.606 euros de plus qu’en 2017, soit 0,04 % de plus par rapport à la dette 
totale 2017.

Au travers de son expérience dans le cadre de l’examen des notifications relatives à l’article XI.272 
du CDE (modification des statuts, des règlements de répartition etc.) ainsi que de l’examen des 
déclarations annuelles des sociétés de gestion, le Service de contrôle a eu l’impression que cer-
taines sociétés de gestion, probablement par soucis de prévoyance, avaient tendance à multiplier 
les mécanismes ayant pour effet de postposer le moment où les sommes récoltées étaient payées 

26 Rapport annuel 2018, p. 42 Point 3.1 « Plan d’action pour un meilleur paiement aux ayants droit des 
sommes perçues ».
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aux ayants droit. De tels mécanismes augmentent la dette aux ayants droit. En 2019, le Service de 
contrôle s’est donné pour objectif d’inventorier ces différents mécanismes ainsi que d’examiner si 
les retenues effectuées reposaient sur des justifications objectives et solides et s’il n’y avait pas 
de double emploi entre ces mécanismes utilisés. Pour être mené à bien, un tel examen impliquait 
de passer en revue l’ensemble des règles statutaires et des règlements de répartition, ce qui n’a 
pas été possible en 2019. Cependant, quelques éléments ont été identifiés et quelques demandes 
d’explications ont été adressées à plusieurs sociétés. 

C’est ainsi que 2 familles de mécanismes ont été identifiées dans 9 sociétés :

1. Plusieurs mécanismes ont été utilisés pour faire face aux risques liés à des litiges, entre autres : 
l’affectation de la différence entre le budget et les comptes, la couverture d’un risque lié à un 
litige ou encore l’affectation des bénéfices à une réserve ;

2. Pour une durée déterminée, plusieurs mécanismes neutralisent un pourcentage des percep-
tions ou des sommes réparties non encore payées. L’objectif est de pouvoir faire face à toute 
une série de risques comme : la revendication de droits par des non-membres, les déclarations 
tardives, le risque d’erreur dans les déclarations ou dans les répartitions. Les pourcentages et 
les durées ne découlent pas nécessairement d’une quelconque analyse basée sur l’expérience 
et/ou sur des hypothèses fondées sur des raisonnements logiques. Ces mécanismes utilisent 
des terminologies différentes selon les sociétés comme par exemple les « droits réservés », les 
« masses mises en attente de répartition », les « réserves », les « déductions forfaitaires ».

L’analyse de la situation de certaines sociétés donne également parfois l’impression qu’un même 
risque fait l’objet de prélèvements en cascade. 

La somme des montants utilisés au travers de ces différents mécanismes permettrait à certaines 
sociétés de gestion d’assumer l’ensemble de leurs charges sans recevoir aucune perception, parfois 
pendant des durées particulièrement longues, par exemple deux ans.

Vu les constats qui précèdent, au travers de son activité dans le cadre du contrôle des déclarations 
annuelles et de ses avis à la suite des notifications visées à l’article XI.272 du CDE, le Service de 
contrôle s’efforcera de veiller systématiquement à ce que : 
• les montants temporairement neutralisés par différents mécanismes soient justifiés par une ana-

lyse de risque crédible ;
• un même risque ne soit pas plusieurs fois couvert par différents mécanismes ;
• les exigences de l’article XI.252 § 4 du CDE (sommes réputées non répartissables après 3 ans) 

soient pleinement respectées par l’ensemble des sociétés de gestion tout en tenant compte du 
délai de prescription de 10 ans visé à l’article XI.255 du CDE.

Les ayants droit, les gestionnaires des sociétés de gestion ainsi que les contrôleurs internes et 
externes des sociétés de gestion devront également être vigilants concernant les points mention-
nés ci-dessus de manière à assurer que la gestion collective s’exerce dans l’intérêt des ayants droit 
conformément à l’exigence de l’article XI.248 du CDE. 

3.7. Enquête droits TV

3.7.1. Contexte
Depuis plusieurs décennies, les incertitudes liées à la matière des droits TV ont donné lieu à un 
nombre impressionnant de litiges devant les tribunaux ainsi que d’initiatives réglementaires natio-
nales et européennes destinées à renforcer l’équité, la sécurité juridique et la transparence.
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Le Service de contrôle avait déjà relevé un certain nombre de problèmes en rapport avec les droits 
TV dans le chapitre thématique de son rapport annuel 201327. Ce dernier arrivait notamment à la 
conclusion qu’il était souhaitable d’améliorer la transparence concernant les tarifs, l’utilisation des 
répertoires et les flux financiers28. 

Actuellement, le Comité de concertation audiovisuel examine les initiatives à prendre pour donner 
corps à l’article XI.227/2 du CDE qui encourage l’échange d’informations dans le secteur et qui 
habilite le Roi à fixer les conditions et modalités de l’échange d’informations ainsi qu’à émettre des 
recommandations non contraignantes sur les paramètres de tarification.

Le plan d’action 2019 de l’Inspection économique prévoyait ce qui suit concernant l’enquête sur 
les droits TV :

« Certains utilisateurs de droits TV (diffuseurs et distributeurs) éprouvent des difficultés à faire le lien 
entre les tarifs publiés et les montants facturés. Il en résulte des questions qui restent sans réponse 
quant à l’absence de discrimination entre opérateurs, quant à la prévisibilité des montants à payer, quant 
à l’absence de doubles paiements et quant à la part des droits de câble qui revient aux interprètes. 
Le Service de contrôle a entamé une enquête en vue de trouver des réponses à ces questions et de 
déterminer si des mesures correctives sont nécessaires. »

3.7.2. Enquête et analyse 
Fin juin 2019, le Service de contrôle disposait de l’ensemble des factures envoyées par les 5 socié-
tés de gestion concernées par l’enquête (Agicoa, Imagia, Sabam, Sacd et Simim) aux distributeurs 
et aux organismes de télédiffusion dans le cadre du droit de câble et du droit de communication 
publique en rapport avec la télédiffusion d’œuvres pour la période de référence 2012-2017. Le 
Service de contrôle a alors introduit les informations provenant de plus de 3.000 factures dans son 
analyse afin de lui permettre de faire les recoupements nécessaires. 

L’attention a été concentrée sur les 3 grands distributeurs (Telenet, Proximus et Voo), sur les 6 
grands groupes de télédiffusion (VRT, RTBF, VTM, RTL, SBS, AB3) et sur les années 2014 à 2017. 

En 2019, le Service de contrôle a fait parvenir un courrier aux 5 sociétés de gestion concernées, il 
informait celles-ci de ses constatations relatives aux éléments suivants :

1. Examen de la conformité des règles tarifaires par rapport aux exigences de la réglementation.29 

2. Examen du respect de l’obligation de notification préalable des règles tarifaires au Service de 
contrôle (article XI.272 du CDE).

3. Examen du respect des mentions obligatoires sur les factures (art. 21 de l’AR du 25 avril 2014).

4. Examen de la proportionnalité des flux financiers par rapport aux parts de marché des diffé-
rents utilisateurs.

Les constatations formulées dans ces courriers ont été ensuite discutées avec les 5 sociétés de 
gestion concernées.

27 Pages 54 à76.
28 Dans le prolongement de ces constats, une table ronde avec le secteur a été organisée le 4 novembre 

2014.
29 À savoir : les articles 16 et 21 de la directive 2014/26, ainsi que les articles XI. 249, XI. 266, XI. 262 et XI 

272 du Code de droit économique. Ces dispositions fixent les exigences auxquelles doivent satisfaire les 
tarifs, règles tarifaires, contrats types et tarifs standards. Ces exigences concernent tant les conditions 
d’élaboration, que le contenu intrinsèque ou encore la publicité.
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3.7.3. Transparence
Concernant les 3 premiers éléments repris ci-dessus, un manque de transparence et un respect in-
suffisant de la réglementation a été constaté dans le chef de plusieurs des sociétés concernées par 
l’enquête sur les tarifs et/ou sur les réductions accordées par rapport à ces tarifs. Il apparaît qu’il 
n’y a pas de vision unique et unanime quant à la notion de « règles tarifaires ». Certaines sociétés 
estiment avoir publié leurs règles tarifaires quand elles ont dévoilé les critères qu’elles appliquent. 
D’autres présentent des règles plus précises dont il découle qu’elles perçoivent « un pourcentage 
du chiffre d’affaires » sans préciser lequel. À l’inverse, certaines sociétés rédigent des règles très 
précises qui permettent de calculer exactement le montant dû. Un tel calcul n’est cependant pas 
toujours à la portée de tous en raison de la complexité des règles applicables et de la multiplicité 
des données à mettre en œuvre pour appliquer ces dispositions. 

L’enquête a également démontré, par rapport aux règles tarifaires générales, que des réductions, 
des facilités ou spécificités sont convenues pour des raisons diverses (nouvel entrant, plafonds, 
planchers, prix par groupes de chaînes, montants fixes garantis, etc.), sans beaucoup de considé-
ration pour l’article XI.249, § 3 du CDE qui exige la tenue d’une version actualisée et coordonnée 
des règles tarifaires ou pour l’article XI.266, 3° du CDE qui impose la publication des contrats de 
licences et tarifs standards applicables, réductions comprises. 

D’une manière générale, l’exigence de publication des licences et tarifs standards semble d’ailleurs 
peu respectée et même peu connue. L’aspect « réductions comprises » semble, quant à lui, encore 
plus méconnu. L’ensemble des éléments qui précèdent a pour conséquence qu’il est actuellement 
très difficile pour un utilisateur de savoir s’il est discriminé ou non. 

Un des griefs présenté au Service de contrôle est la difficulté pour les utilisateurs de prévoir les 
dépenses liées aux paiements aux sociétés de gestion de droit d’auteur. L’analyse n’a pas confirmé 
le bien-fondé de ce grief. En effet, les utilisateurs paient généralement des avances, souvent tri-
mestrielles, dont les montants sont bien connus. Les régularisations ultérieures que nous avons 
analysées ne portaient en effet pas sur des montants très importants ou imprévisibles.

En ce qui concerne les mentions requises par l’article 21 de l’arrêté royal du 25 avril 2014, elles 
étaient présentes en règle générale et les quelques irrégularités constatées ont été soit corrigées 
soit expliquées par le fait que la facture se rattache explicitement à d’autres documents (bon de 
commande, décompte, contrat…) qui comprenaient lesdites mentions requises. En ce qui concerne 
la justification des montants facturés, en règle générale, les sociétés de gestion ont donné l’im-
pression d’être en mesure d’expliquer ces facturations sur la base des règles applicables (règles 
tarifaires et contrats), même si l’examen « facture par facture » n’a pas été mené sur un échantillon 
suffisant pour en tirer des conclusions définitives. 

3.7.4. Proportionnalité des montants
Par ailleurs, il convenait également de s’assurer du respect des articles XI. 262, § 1er et XI. 248 du 
CDE, qui imposent que les redevances, soient proportionnées à la valeur économique et qu’elles 
reposent sur des critères objectifs et non discriminatoires.

Pour ce faire, le Service de contrôle s’est efforcé de trouver un critère simple et susceptible de 
s’appliquer aux 8 utilisateurs concernés par l’enquête afin d’examiner si les montants payés sont 
proportionnés à l’importance économique de ces utilisateurs. Le critère des parts de marché a été 
retenu. Les parts de marchés ont été évaluées à partir des informations recueillies auprès de la 
CRC, du VRM, du CSA, du rapport annuel de Proximus et de sources crédibles et concordantes 
dans le secteur. L’idée de base est que, si un distributeur a 37,3 % du marché belge de la distribu-
tion et qu’un groupe TV à 21 % du marché belge de la télédiffusion, on peut s’attendre, dans le 
cadre d’une gestion non discriminatoire, à ce que ces utilisateurs contribuent dans les mêmes pro-
portions aux perceptions de chaque société de gestion concernée par l’enquête. Si ce n’est pas le 
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cas, il peut y avoir des explications mais il faudra qu’elles reposent sur l’application non discrimina-
toire de critères objectifs, pertinents par rapport à la valeur économique de la licence et connus de 
toutes les parties, comme l’utilisation du répertoire, le prix de l’abonnement et l’offre de contenus 
protégés dont ce prix est la contrepartie.

Les différences constatées entres les pourcentages des parts de marché et les pourcentages des 
contributions aux perceptions des sociétés de gestion sont reprises dans les deux tableaux 16 et 
17 annexés au présent rapport.

Des explications convaincantes aux écarts constatés ont souvent été fournies. Dans le cas des 
chaînes de TV, elles étaient généralement liées aux différences dans l’utilisation du répertoire, alors 
que dans le cas des distributeurs, elles étaient liées à la différence de l’offre. À titre d’exemple, une 
société a indiqué que les bouquets complémentaires de chaînes TV étaient plus lourdement impac-
tés par le droit d’auteur que l’offre de base parce que ces bouquets généraient plus de revenus. Ces 
particularités, « tarifs par packs de chaînes », n’apparaissaient cependant nulle part dans les règles 
tarifaires publiées. Pour deux sociétés, il n’y avait aucune corrélation entre les parts de marché 
et les perceptions au motif que les tarifs pratiqués par ces sociétés sont unitaires et ne tiennent 
donc aucun compte de la valeur économique de la licence. Ces deux sociétés ne semblaient pas 
conscientes des dispositions légales à ce sujet.

3.7.5. Conclusion
En conclusion, le Service de contrôle invite les sociétés de gestion à mieux tenir compte des exi-
gences de l’article XI.266, 3° (publication des licences et contrats et des tarifs standards réductions 
comprises) et leur demande, ainsi qu’au secteur en général, de progresser sur la voie d’un entende-
ment commun sur la notion de « règles tarifaires ». La combinaison de ces deux éléments permettra 
à un utilisateur de vérifier s’il est discriminé ou non par rapport à son concurrent. Par ailleurs, le 
Service de contrôle recommande aux utilisateurs, dans le cadre des négociations de bonne foi, art. 
XI.261 du CDE, de réclamer les informations permettant de vérifier la non-discrimination par rap-
port à leurs concurrents. Enfin, le Service de contrôle souligne que les tarifs doivent tenir compte 
de la valeur économique de la licence et invite les sociétés qui n’ont pas pris en considération cet 
aspect à modifier leurs tarifs.

3.8. Contrôle des entités qui ne sont pas des sociétés de 
gestion

Comme le rapport annuel de 2018 l’indiquait au titre 3.6 « Mesures de suivi de la loi du 08.06.2017 », 
la loi du 8 juin 201730 a apporté quelques modifications dans le secteur de la gestion collective de 
droits d’auteur et de droits voisins. La transposition de la directive 2014/26/UE par cette loi a 
introduit une différence entre les sociétés de gestion, les organismes de gestion collective et les 
entités de gestion indépendante.

La page internet du Service de contrôle reprend un aperçu des sociétés de gestion, organismes ou 
entités établis en Belgique.  

30 Loi transposant en droit belge la directive 2014/26/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 
février 2014 concernant la gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins et l’octroi de licences 
multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation en ligne dans le marché 
intérieur (MB 27 juin 2017).

https://economie.fgov.be/fr/themes/propriete-intellectuelle/droit-dauteur/service-de-controle-des
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La situation est restée inchangée par rapport à 2018. En Belgique, trois entités de gestion indé-
pendante ont adressé une déclaration afin de pouvoir déployer leurs activités sur le territoire.  Il 
s’agit d’Auteursbureau Almo et de Toneelfonds J. Janssens, qui se chargent de la représentation de 
dramaturges. À côté de cela, Permission Machine est également considérée comme une entité de 
gestion indépendante. Elle représente divers photographes et agences photos.

En 2019, le Service de contrôle n’a pas reçu de déclaration de nouvelles entités de gestion indé-
pendante établies en Belgique ou exerçant des activités en Belgique via une succursale.

3.9. Plateforme unique de déclaration pour l’utilisation de 
musique : Unisono

Le 1er janvier 2020, une plateforme unique de déclaration pour l’utilisation de musique a été créée 
par les sociétés de gestion SABAM, SIMIM et PlayRight. Elle centralise les demandes des utilisa-
teurs de musique. Avant, un utilisateur diffusant de la musique en public (soit dans son établisse-
ment, soit lors d’un événement) devait adresser une demande à SABAM et une autre demande 
distincte à la rémunération équitable (SIMIM et PlayRight). La plateforme Unisono a pour consé-
quence de limiter les démarches de l’utilisateur. Dorénavant, il convient de ne faire qu’une seule 
demande pour régler deux rémunérations. L’utilisateur peut introduire sa demande via le site web 
www.unisono.be. Il est possible de faire une simulation pour savoir quelle rémunération payer. Il 
existe également des situations dans lesquelles une rémunération n’est due qu’à la SABAM et non 
à la rémunération équitable (par ex. quand seule de la musique live est diffusée lors d’un événe-
ment).

La création de cette plateforme unique a été facilitée via un AR du 17 mai 201931. L’AR fixe entre 
autres les majorations applicables lorsque la demande est tardive, incomplète ou n’a pas été faite. 
Les sociétés de gestion sont également en mesure d’envoyer des agents agréés (contrôleurs) afin 
de vérifier, en cas de non-déclaration, si effectivement aucune musique n’est diffusée. Les frais de 
déplacement et de constatation qu’entraîne un contrôle lorsque l’agent constate une non-déclara-
tion ou une déclaration incomplète sont également définis dans cet AR du 17 mai 2019. 

31 Arrêté royal du 17 mai 2019 fixant les modalités de la simplification administrative pour la perception des 
droits d’auteur et des droits voisins relatifs à l’exécution publique de phonogrammes (MB 29 mai 2019).

http://www.unisono.be
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4. Annexe

4.1. Ventilation des droits nets perçus et payés par rubrique 
de perception en 2018

Pendant les exercices précédents, le Service de contrôle avait constaté que le total des ventilations 
matérielles des droits perçus comme des droits payés ne correspondait pas au total de ces droits 
donné dans les tableaux 1 et 3. 

Cette situation était due au fait que les sociétés de gestion avaient connu des difficultés lors de 
l’application des dispositions de l’arrêté royal du 25 avril 2014.

Le Service de contrôle a entre-temps intégré des mécanismes de contrôle et adressé des recom-
mandations aux sociétés de gestion afin d’éviter que cette situation ne se reproduise. En consé-
quence, les statistiques portant sur l’exercice 2018 reprises ci-après donnent maintenant un reflet 
fidèle des ventilations matérielles.
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4.3. Enquête droits TV

Tableau 15. Droits TV : différences entres les parts de marché et les proportions des 
contributions aux perceptions32 (facturation)
Sur la base des factures émises de 2014 à 201733 

Utilisateurs Sociétés de gestion*

Société de gestion 
A

Société de gestion 
B

Société de gestion 
C

Société de gestion 
D

Utilisateur 1 -1,81% 1,00% 15,74% -1,91%

Utilisateur 2 3,51% 4,91% -10,06% 15,84%

Utilisateur 3 3,56% -0,18% 4,07% -8,30%

Utilisateur 4 4,90% -7,68% -14,10% 1,41%

Utilisateur 5 11,88% -3,09% 44,12% -6,47%

Utilisateur 6 -3,71% 35,46% -14,63% 17,14%

Utilisateur 7 -6,49% -10,98% -3,64% -15,04%

Utilisateur 8 -3,10% -10,25% -8,28% 6,43%

*Comme une société de gestion n’est présente que sur le marché de la distribution et qu’une autre n’est 
présente que sur le marché des organismes de radiotélévision, ces deux sociétés ont été fusionnées dans le 
tableau.

Source : SPF Economie, Inspection économique.

32 Si un utilisateur (télédiffuseur ou câblodistributeur) a 40 % des parts de marché et paie 36 % des percep-
tions payées à une société de gestion par les utilisateurs de sa catégorie (télédiffuseur ou câblodistribu-
teur), la différence sera de -4 %. Si le même utilisateur paie 46 % des perceptions, alors la différence sera 
de +6 %. 

33 Il s’agit de l’ensemble des factures émises entre le 01.01.2014 et le 31.12.2017 peu importe la date de 
l’exploitation que rémunère ces factures.
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Tableau 16. Droits TV : différences entres les parts de marché et les proportions des 
contributions aux perceptions34 (exploitation)
Sur la base des factures qui se rapportent à une exploitation entre 2014 à 201735 

Utilisateurs Sociétés de gestion*

Société de gestion 
A

Société de gestion 
B

Société de gestion 
C

Société de gestion 
D

Utilisateur 1 -2,51% 5,96% 10,50% 1,30%

Utilisateur 2 4,44% -4,60% -9,42% 20,89%

Utilisateur 3 3,42% 3,92% 4,71% -16,60%

Utilisateur 4 4,47% -7,21% -13,85% 2,95%

Utilisateur 5 9,77% 0,27% 44,75% -10,85%

Utilisateur 6 -2,23% 31,33% -15,64% 19,18%

Utilisateur 7 -7,21% -10,68% -3,54% -15,04%

Utilisateur 8 -1,33% -10,25% -8,25% 7,22%

*Comme une société de gestion n’est présente que sur le marché de la distribution et qu’une autre n’est 
présente que sur le marché des organismes de radiotélévision, ces deux sociétés ont été fusionnées dans le 
tableau.

Source : SPF Economie, Inspection économique.

34 Si un utilisateur (télédiffuseur ou câblodistributeur) a 40 % des parts de marché et paie 36 % des percep-
tions payées à une société de gestion par les utilisateurs de sa catégorie (télédiffuseur ou câblodistribu-
teur), la différence sera de -4 %. Si le même utilisateur paie 46 % des perceptions, alors la différence sera 
de +6 %.

35 Il s’agit ici de l’ensemble des factures émises pour les exploitations entre le 01.01.2014 et le 31.12.2017, 
peu importe la date à laquelle la facture a été envoyée.
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